
L ’ A C T U A L I T É  A U  Q U O T I D I E N

300 FC www.adiac-congo.com

RD-CONGO

N° 2192 - VENDREDI 19 DÉCEMBRE 2014

Il est inadmissible que la force onusienne 
quitte le pays dans la précipitation compte 
tenu de la situation sécuritaire incertaine 
qui prévaut dans l’est du pays, ont rétor-
qué les responsables de la Monusco à la 
proposition de Joseph Kabila de voir l’ef-
fectif des casques bleus déployés sur le 
territoire national (évalué à vingt mille 
hommes) être réduit progressivement. 
Tout dépendra des discussions qui se-
ront engagées entre le gouvernement et 
le Conseil de sécurité de l’ONU, indique-

t-on dans les milieux onusiens tout en 
appelant à la prudence. Pour le chef du 
Département des opérations de maintien 
de la paix, Hervé Ladsous, un départ pré-
cipité des casques bleus compliquerait la 
situation car, estime-t-il, réduire trop vite 
le volume du contingent onusien déployé 
sur le terrain risquerait de fragiliser tous 
les acquis coûteux jusque-là engrangés 
en terme de pacification et de stabilisa-
tion du pays. 
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Les activités bancaires ont continué à enregistrer une croissance continue avec 
un nombre de clients (toutes les banques confondues) établi en 2013 à quatre 
millions contre cinquante mille en 2002, mais le miracle tant attendu tarde encore 
à se réaliser, a expliqué un expert aux Dépêches de Brazzaville. La progression 
bancaire est, en effet, loin de refléter l’importance d’un marché estimé à 70 mil-
lions d’habitants en RDC. Selon les chiffres du secteur bancaire, le taux de pé-
nétration reste encore très faible. Les banques en RDC n’ont pas la capacité de 
financer de grands projets. Il y a lieu de relever l’intérêt porté ces cinq dernières 
années par les banques régionales à la RDC. Le regain constaté confirme une 
amélioration du climat des affaires. Mais pour autant, ce constat devrait pousser 
les banques locales à se professionnaliser davantage pour ne pas perdre des parts 
de marché. Page 12

Le  projet financé par  le gouvernement chinois 
s’élève à un million de dollars. Dénommé China 
Funds in Trust (CFIT), le projet a été lancé le 
16 décembre à Kinshasa par la directrice gé-
nérale de l’Unesco, Irina Bokova. Il concerne la 
formation de quatre mille cinq cents enseignants 
congolais du primaire et du secondaire pour 
améliorer leur performance. La ville-province de 
Kinshasa, le Bandundu et la Province Orientale 
sont concernés par le projet qui entend se pour-
suivre jusqu’en 2016. L’objectif poursuivi par le 
projet CFIT, ainsi que l’a noté la directrice géné-
rale de l’Unesco, est de mobiliser la RDC derrière 
ses enseignants pour les soutenir, les former, 
les écouter, les valoriser dans leurs efforts pour 
construire l’avenir du pays. 
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Le patron de Laviniora Esthétique vient d’annoncer 
qu’il a pris l’option d’arrêter avec la musique populaire 
dite profane pour se consacrer désormais à la musique 
chrétienne qui glorifie Dieu avec, à la clé, un nouvel 
album intitulé « Bonzambe ». Le musicien demande à 
ce que cette décision soit considérée comme le résul-
tat de tout un processus. Il évoque un appel formel du 
Tout-Puissant à évangéliser à travers la chanson et dé-
clare respecter la mission que Dieu lui a confié, celle 
d’emmener les gens à la repentance et à la conversion.
Le musicien envisage de mettre sa toute première 
œuvre musicale consacrée au créateur sur le marché 
ce mois de décembre. Se prévalant dorénavant du sta-
tut de prédicateur des masses, Dakumuda qui se veut 
à la fois chantre et évangéliste, affirme être investi 
d’un mandat divin.
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La RDC a adhéré l’Organisation pour l’harmonisation du 
droit des affaires en Afrique (Ohada) depuis 13 juillet 
2012 et le 12 septembre 2012, le système est entré en 
vigueur au niveau national, remplaçant ainsi le système 
congolais. Cette adhésion a suscité plusieurs débats. C’est 
dans ce cadre qu’Yvon Zebo Monkolo, réviseur comptable 
issu de l’Institut de reviseurs comptables de la RDC vient 
de mettre sur la place publique l’essai « Évaluation et 
comptabilisation de l’actif immobilisé. Analyse compa-
rative des systèmes comptables congolais et Ohada ».
Dans cet ouvrage de 158 pages publié aux éditions de 
l’Université protestante du Congo EDUPC cette année, 
l’auteur se donne l’exercice de comparer le nouveau sys-
tème Ohada et l’ancien système comptable congolais à 
partir de l’actif immobilisé.

Page 13

Monusco

Controverse autour du 
départ des casques bleus

BANQUES EN RDC

Les résultats toujours  
en deçà des attentes

ÉDUCATION

L’Unesco lance un 
programme de formation 
de plus de quatre mille 
enseignants

MUSIQUE

Dakumuda New 
Man retourne  
sa veste

PUBLICATION

Un essai  
sur la comptabilité 
d’Yvon Zebo 

Des casques bleus dans une zone opérationelle au Nord-Kivu

L’immeuble de la Banque commerciale du Congo ( à droite)
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a grande Histoire retiendra que le 17 décembre 
2014 les États-Unis ont mis fi n au long et dou-
loureux divorce qui les séparait de Cuba. La pe-

tite Histoire, elle, se souviendra que le Congo était 
présent, et bien présent, à La Havane lorsque  Raul 
Castro et Barack Obama ont rendu publique leur 
réconciliation. Présent, au-delà de sa représentation 
diplomatique, grâce à l’exposition kiébé-kiébé que 
le Musée-Galerie Congo a installé en plein cœur de 
la capitale cubaine et que le Président Denis Sassou 
Nguesso inaugura le 3 décembre dernier.

Disons-le, sans fausse modestie, nous sommes heu-
reux, fi ers même, que le Congo soit présent à Cuba en 
cet instant privilégié par l’intermédiaire d’une de ses  
plus anciennes traditions, le kiébé-kiébé. 

Venue du fond des âges et toujours pratiquée dans 
de nombreux villages de la partie nord de notre pays, 
cette danse initiatique témoigne de l’attachement que 
notre peuple porte au passé. Et le fait qu’elle traverse 
aujourd’hui l’Océan atlantique pour se produire plu-
sieurs semaines durant à La Havane, puis à Santiago 
de Cuba, prouve qu’elle est plus vivante que jamais. 
Revenue ensuite sur sa terre natale, et installée de fa-
çon défi nitive à Ngolodoi, sur la rive gauche de l’Alima, 
l’exposition témoignera demain que l’Afrique, notre 
Afrique, demeure plus que jamais attachée à son passé.

Ceci étant dit, le geste historique que les États-Unis 
viennent d’accomplir met fi n à quarante années d’un 
divorce d’où le pire aurait pu sortir pour l’humanité 
et qui n’aurait jamais dû se produire si les hommes 
avaient tant soit peu de sagesse. Il témoigne de la prise 
de conscience par l’Amérique de Barack Obama que 
les rapports de force ont changé au sein de la commu-
nauté internationale et qu’il n’est plus d’autre voie 
possible dans le monde actuel que de s’entendre avec 
ses voisins, même lorsque ceux-ci ne cultivent pas les 
mêmes valeurs.

À une politique de puissance, fondée sur une vision 
déformée des réalités planétaires et inspirée par des 
idéologies qui ont fait leur temps, se substitue enfi n 
une politique réaliste, respectueuse des différences 
que chaque nation cultive.
Qui, honnêtement, pourrait le regretter ?

Les Dépêches de Brazzaville

ÉDITORIAL

Cuba
Une forte délégation conduite par le ministre de l’aménagement du territoire 
chargé de la délégation des Grands travaux, Jean Jacques Bouya, a visité 
Ouesso le 14 décembre dernier.  

Plusieurs sites retenus ou à confi r-
mer pour la construction des ouvra-
ges prévus dans le cadre de la muni-
cipalisation accélérée, les travaux du 
palais présidentiel situé au quartier 
Mbindzo et du stade connaissent 
déjà un début d’exécution. Sur l’an-
cien site de l’aéroport, par exemple, 
les travaux de réhabilitation et de 
mise aux normes Airbus A340-
300 des chaussées aéronautiques 
de l’aéroport, de l’hôpital général 

avaient déjà démarré. Courant 2015, 
d’autres projets urgents pourront 
démarrer. Il s’agit du boulevard où se 
déroulera le défi lé du 15 août. Ainsi, 
le lieu d’implantation de certains édi-
fi ces sera le fruit d’une concertation, 
comme l’a expliqué le ministre Jean 
Jacques Bouya.

Sur le site du grand marché, on 
construira l’hôtel de ville tout en 
gardant l’architecture qui date de 
1930. Le marché, lui, sera déloca-
lisé et construit sur un nouveau 
site. Certains projets sont en étude 
et d’autres en phase d’installation. 
C’est le cas des voiries urbaines qui, 
pour certaines, sont déjà couvertes 
de latérite, sans oublier les ouvra-
ges d’assainissement. « Il s’agissait 

pour nous d’arriver à Ouesso. Et 

de manière solennelle avec les 

autorités locales regarder l’en-

semble des sites retenus et voir 

exactement s’il y a des correc-

tions à faire, tout ça, de manière 

concerté et participatif pour que 

ceux qui vivent la ville puissent 

nous accompagner dans la mise 

en place des installations de ma-

nière harmonieuse », a expliqué 
le ministre Jean Jacques Bouya qui 
a ajouté qu’« Il s’agit ici de mettre 

aux normes internationales pour 

faire que dans notre pays, nous 

ayons quatre aéroports interna-

tionaux pour les avions de toutes 

catégories. La référence le Boeing 

747 et l’Airbus A340. Il s’agit de 

Pointe-Noire, de Brazzaville avec 

l’étape supplémentaire de l’A380, 

d’Ollombo et Ouesso », a-t-il ren-
chéri.
Là encore, le gouvernement a 
concentré ses efforts dans un pro-

gramme qui vise l’implantation des 
infrastructures de base et aéropor-
tuaire. 
C’est une opération qui a beaucoup 
de sens et qui naturellement va 
changer l’image de Ouesso et, par-
tant, du département de la Sangha.

 Guillaume Ondzé

MUNICIPALISATION DE LA SANGHA

le ministre Jean Jacques Bouya 
fait la ronde des sites retenus

Le chantier de l’hôpital général de Ouesso 
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Suite à la baisse des cours du 
pétrole sur les marchés 
internationaux, Emmanuel 
Kamba, expert en systèmes de 
financement et conseiller à la 
Cour des comptes estime que le 
Congo doit en tirer des leçons. 
Définir un modèle économique 
pour ce domaine très volatile du 
pétrole et diversifier les modes 
de financement du 
développement sont entre 
autres options à explorer selon 
cet économiste.  

Les Dépêches de Brazzaville : 
Le budget de l’État congolais 
pour l’exercice 2015 serait en 
train d’être réajusté à cause de 
la baisse du prix du baril de pé-
trole. Quelles conséquences peu-
vent découler de cette conjonc-
ture ?
Emmanuel Kamba : Dans le jargon 
du marché pétrolier, quand les prix 
sont en Contango, c’est-à-dire pous-
sés vers le haut, ou quand ils sont 
en Backwardation, c’est-à-dire à la 
baisse comme c’est le cas actuelle-
ment, il faut naturellement ajuster les 
hypothèses initiales. Actuellement, 
on parle d’un baril de pétrole en des-
sous des 60 dollars. Si les prévisions 
étaient faites pendant que le prix du 
baril était à la hausse, il est tout à fait 
raisonnable de revoir les hypothèses. 
Cette situation est valable pour tous 
les pays producteurs de pétrole et 
concerne toute société pétrolière. Il 
est donc important que notre pays se 
dote d’un modèle économique pour 
ce domaine très complexe. Un tel 
modèle est construit pour étudier et 
prévoir le fonctionnement du secteur 
d’activité. Ndlr).

LDB : Cette baisse de prix pour-
rait-elle avoir un effet sur le 
fonctionnement et les investis-
sements de l’Etat ; sachant que 

EMMANUEL KAMBA 

« Il est temps que le Congo se dote d’un modèle 
économique pour son domaine pétrolier »

Emmanuel Kamba. 

Un nouveau rapport financier de la 
Mutuelle des travailleurs des 
douanes (MUTRADO) va être adopté, 
les 18 et 19 décembre à Brazzaville, à 
l’issue de la session extraordinaire 
du conseil d’administration de cette 
institution.  

Durant ces deux jours de travaux, 
les douaniers vont également exa-
miner et approuver pour le compte 
de leur mutuelle cinq documents 
importants, notamment : le rapport 
d’activités de la commission ad hoc, 
le procès-verbal de la session du 23 
décembre 2013, les statuts ainsi que 
les règlements intérieur et financier.
À noter que le conseil d’administra-
tion de la MUTRADO a été institué, 
il y a quatre années. Avant l’instau-
ration de celui-ci, il y a eu beaucoup 
de dysfonctionnements, au sein des 
travailleurs des douanes, liés à la paie 
des agents. « Les différentes pres-

tations se payaient avec peine », 
a reconnu Casimir Payade Bopoum-
bou, président du conseil d’adminis-
tration et de la commission ad hoc de 
la Mutrado.  Il fût un moment où la 
gestion des douaniers avait été des-

saisie des mains de l’administration. 
Et, la direction générale avait décidé 
de conditionner la remise de cette 
gestion aux travailleurs avec l’instau-
ration d’un conseil d’administration. 
« Malheureusement, le bureau exé-

cutif national sera repris par des 

anciens dirigeants qui ramène-

ront le navire dans la même direc-

tion. Plusieurs sessions extraordi-

naires seront tenues pour tenter 

de redresser la situation, mais 

hélas… », explique Casimir Payade 
Bopoumbou qui tient à l’implication 
de tous les agents des douanes pour 
arrimer la mutuelle aux nouveaux 
défis. Au terme des travaux dudit 
conseil d’administration, une assem-
blée générale devra être convoquée 
pour élire un nouveau bureau en vue 
d’une nouvelle mandature.
Créée le 30 avril 2010, la MUTRADO 
qui jouit d’une autonomie de gestion 
participative, est une association 
libre et volontaire des douaniers en 
activité et ceux admis à la retraite. 
Elle vise à promouvoir la solidarité, 
l’entraide et la prévoyance dans les 
domaines des risques sociaux.

Fortuné Ibara

DOUANES 

Les travailleurs réévaluent 
l’action de leur mutuelle

le Congo dispose d’une bonne 
épargne… ?
EK : Cette situation pourra effective-
ment amener le gouvernement à re-
voir les prévisions initiales en termes 

d’investissements et de fonctionne-
ment.
LDB : Quelles leçons pourrait-on 
tirer de cette baisse sensible des 
prix du pétrole ?
EK : Étant donné la volatilité du 
marché pétrolier, le développement 
du secteur hors pétrole s’avère obli-
gatoire. Il va falloir investir dans les 
secteurs des services, de l’industrie, 
du tourisme, de l’agriculture, etc.

LDB : Quelles sont aujourd’hui 
les possibilités qui peuvent 
s’offrir au Congo, en termes de 
diversification des modes de fi-
nancement de l’économie ?
EK : Nos banques disposent globale-
ment, en Afrique centrale, de liquidi-
tés abondantes, c’est-à-dire qu’elles 
sont en surliquidité et cela consti-
tue un atout pour le financement de 
notre économie. Donc, l’Etat peut 
faire appel à l’épargne publique, en 
émettant des emprunts obligataires, 
afin de financer les projets de déve-
loppement.

LDB : N’y a-t-il pas des choses 
à craindre dans cette diversifi-
cation des modes de paiement ? 
Par exemple un risque de suren-
dettement ?
EK : Tous les pays du monde s’en-
dettent. Le plus important est de 
gérer au mieux les fonds obtenus, de 
réaliser l’objet pour lequel ils ont été 
levés ou empruntés. Les indicateurs 
macroéconomiques étant bons, les 
comptes de la nation étant solides, il 
n’y a donc pas de risque de surendet-
tement.

LDB : À vous entendre, la diver-
sification de l’économie congo-
laise est indispensable. Au-
rait-elle un effet important dans 

pareil circonstance ?
EK : Nous devons sortir d’une éco-
nomie de rente qui consiste à ex-
porter les matières premières. Le 
développement du secteur privé est 
sans conteste une source de crois-
sance économique et d’emplois. Il est 
reconnu que le développement d’un 
secteur privé plus vibrant, dynami-
que et productif est un objectif cru-
cial qui est étroitement lié à d’autres 
objectifs non moins importants. Dans 
un conteste de création de richesse 
et d’emplois, la tâche principale du 
secteur privé est de produire des 
biens et services. La transforma-
tion locale des matières premières, 
le transfert de technologies, la re-
cherche et l’innovation devraient être 
les nouveaux défis de l’émergence de 
notre pays.

LDB : Quel est, enfin, votre der-
nier mot sur la politique budgé-
taire du Congo ?
EK : La politique budgétaire de notre 
Etat, principal levier de lutte contre 
la pauvreté, doit jouer un rôle es-
sentiel. Malheureusement notre po-
litique budgétaire souffre d’un prin-
cipal handicap : notre économie est 
fortement tributaire du pétrole, qui 
est lui-même très sensible aux fluc-
tuations des cours sur les marchés 
internationaux et du taux de change 
du dollar par rapport à l’euro. De ce 
fait, notre balance commerciale est 
structurellement excédentaire selon 
la conjoncture sur les prix et pré-
sente une très grande volatilité. Les 
défis actuels pour notre pays rési-
dent donc dans l’identification des 
politiques publiques appropriées sus-
ceptibles de résoudre le problème de 
financement de son développement.

Propos recueillis 
 par Thierry Noungou.

Au regard de la déficience du 
système national de statistiques, 
un prêt de 2.496 milliards FCFA a 
été sollicité, par le gouvernement 
congolais, auprès de la Banque 
mondiale pour redynamiser le 
système.  

Le projet de loi autorisant la ratifica-
tion de l’accord de financement entre 
la République du Congo et l’Associa-
tion internationale de développement 
(AID), relatif au financement du pro-
jet de renforcement des capacités en 
statistiques, a été adopté à l’unanimi-
té, le 18 décembre à Brazzaville, par 
l’Assemblée nationale.
Pour améliorer les rendements du 
système national de statistiques, le 
Congo financera ce projet à hau-
teur de 14.400 milliards FCFA. La 
contrepartie pour la mise en vigueur 
de l’accord, soit 8 milliards FCFA, 
sera versée avant la fin de l’année en 
cours. « L’acompte prévisible en 

2015, soit 3 milliards FCFA, figure 

dans les crédits, exercice 2015 », 
rassure le ministre des Finances, Gil-

bert Ondongo. Le prêt a été accordé 
sous conditions de remboursement, 
les 1er mai et novembre de chaque 
année. Pour le ministre des Finances, 
la mise en œuvre du projet contri-
buera fortement à la réalisation de 
la stratégie nationale du développe-
ment de la statistique. L’objectif est 
de renforcer les capacités de la sta-
tistique nationale et de promouvoir 
la demande des données statistiques. 
Ce projet permettra au système na-
tional de statistiques de produire et 
diffuser en temps opportun les sta-
tistiques fiables utiles à l’action du 
pouvoir public, ainsi qu’à la prise de 
décisions. La mise en œuvre du projet 
permettra également d’acquérir un 
personnel qualifié et de mondialiser 
les systèmes statistiques au moyen de 
la communication.
Il vise non seulement à contribuer à 
de meilleurs résultats en matière de 
développement et de bonne gouver-
nance par la collecte, la production, 
l’analyse et la diffusion des données 
de l’économie et la société congolaise, 
mais également au développement 

des institutions, des structures orga-
nisationnelles et des infrastructures.
Outre cette affaire, les députés ont 
adopté le Projet de loi de règlement 
du budget de l’Etat, exercice 2013 
et, le Projet de loi autorisant la rati-
fication du protocole de Nagoya sur 
l’accès aux ressources génétiques et 
le partage juste et équitable des avan-
tages découlant de leur utilisation, 
relatif à la convention sur la diversi-
té biologique. L’objectif de ce dernier 
est de permettre à un pays, d’avoir 
un meilleur accès à ses ressources, et 
un financement adéquat qui permet 
la conservation de la diversité biolo-
gique et l’utilisation durable de ces 
ressources. Ce protocole engage éga-
lement chaque partie à prendre des 
mesures législatives, administratives 
ou politiques nécessaires pour s’as-
surer que les avantages découlant de 
l’utilisation des ressources génétiques 
détenues par les communautés au-
tochtones et locales sont partagés de 
manière juste et équitable entre les 
communautés.

 Josiane Mambou Loukoula

CONGO

16,5 milliards FCFA pour améliorer  
le système de statistiques
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A l’occasion de l’ouverture des travaux de la 1ère Session 
Ordinaire du Conseil Fédéral PCT de la ville de Braz-
zaville,
J’adresse aux Membres du Conseil Fédéral ainsi qu’à 
l’ensemble des Membres et Sympathisants du PCT de 
Brazzaville, les militantes et chaleureuses salutations du 
Camarade Président du Comité Central et de l’ensemble 
de la Direction Politique nationale de notre Parti.
Dans la marche d’un Parti politique , la tenue d’un 
Conseil ou de tout ce qui y tient lieu est un moment de 
responsabilité , de grande responsabilité  où s’évalue le 
fonctionnement du Parti en rapport avec le programme 
arrêté dans une bonne prise en compte du contexte de 
mise en œuvre.
Cette évaluation a pour finalité la fixation d’un nouveau 
cap dicté par l’ambition de porter la structure vers des 
niveaux de performance plus élevés suite aux meilleurs 
enseignements tirés de la séquence évaluée.
Dès lors, très Chers Camarades Membres du Conseil 
Fédéral PCT Brazzaville, vous saisissez  bien le poids de 
votre responsabilité au cours de cette Session. Il est at-
tendu de vous qu’au travers d’une analyse froide de la vie 
du Parti vous disiez clairement si celle-ci est en phase 
avec la ligne de l’ouverture et de la revitalisation. Sinon, 
que convient –il courageusement de prescrire comme 
thérapie ?
La discipline, dont le raffermissement a été exigé par 
le VIème Congrès Extraordinaire comme gage de l’élan 
nouveau, est-elle vraiment en train de prendre corps 
afin de dissiper toutes les velléités de déviance et de 
favoriser le développement d’un climat sain sur lequel 
s’érige la camaraderie sincère et se bâtissent les grandes  
victoires ?
A ce propos, je salue, au nom du Camarade Président et 
de toute la Direction du Parti dont moi-même , les résul-
tats encourageants obtenus par Brazzaville aux élections 

locales et sénatoriales 2014.
Mais le bilan du PCT aurait pu être meilleur si chaque 
Cadre, chaque Membre ou Sympathisant, chaque Organe 
du Parti avait intériorisé les enjeux de ces consultations 
et s’y était engagé pleinement en donnant la priorité à 
l’intérêt général, au soutien efficace à l’action multiforme 
du Camarade Président Denis SASSOU - NGUESSO.
Le vrai soutien  à notre leader s’exprime par les actes, 
dans les actes quand il le faut et non par les déclarations 
que ne valide pas l’action.
Très Chers Camarades Membres du Conseil Fédéral,
L’actualité nationale est dominée par le débat sur la 
Constitution. La 11e Réunion Extraordinaire du Bu-
reau Politique a engagé notre Parti dans ce débat. Une 
commission du Bureau Politique est mise en place et 
travaille activement à élaborer le support dans l’optique 
d’un débat au Comité Central. 
Entre temps, la base du Parti et les Organisations affiliées 
sont appelées à mener la réflexion en leur sein, question 
de faire à la Direction du Parti des suggestions résultant 
de leur lecture de la situation.
Pour le Bureau Politique, le débat sur la Constitution est 
un débat démocratique face auquel la foi démocratique 
des acteurs politiques congolais est soumise à l’épreuve.
Ici, les politiques congolais doivent parler, ils doivent se 
parler sans relâche en sachant reconnaître au peuple la 
prérogative qui lui revient dans toute société démocra-
tique. Notre démocratie, dont nous nous revendiquons 
légitimement tous d’être des artisans à la recherche des 
voies de perfectionnement, ne peut pas se promouvoir 
en étouffant la libre pensée, la libre expression sur des 
questions majeures et en cautionnant la pratique de l’in-
vective, de la terreur et de la force.
Le recours à l’invective, à l’intimidation et à la violence 
qui, dans notre passé récent, a généré déchirures et dra-
mes aux séquelles encore vives, est à stigmatiser vive-

ment, à proscrire systématiquement.
Le Parti Congolais du Travail dit non, non et fermement 
non à l’intolérance, à l’agression et à la violence. Il pro-
clame son attachement au dialogue pour que dans la 
paix inaliénable se conçoivent et se définissent les ins-
truments de perfectionnement et de consolidation de la 
démocratie au service de la construction du Congo pour 
le mieux –être de ses citoyens.
Alors, Chers Camarades Membres du Conseil fédéral, 
sans plus attendre, prenez place dans le débat conscients 
de votre statut d’habitants de la Capitale politique de 
notre pays. Pensez et proposez en vous préoccupant du 
Congo, de son cheminement  vers l’émergence et le déve-
loppement dans une atmosphère de paix et de quiétude 
des citoyens. Travaillez  en toute confiance et en toute 
responsabilité et restez toujours à l’écoute du peuple, 
peuple que nous avons défendu, Peuple que nous défen-
drons toujours et qui ne doit pas subir la manipulation de 
nos détracteurs.
Ceux-ci, résolus à multiplier par zéro(0) tous les efforts 
consentis par le camarade Denis SASSOU NGUESSO 
pour que le Congo retrouve la paix, renoue avec la dé-
mocratie  et s’engage sur la voie de sa construction dans 
la stabilité, déploient à fond leur ingéniosité à réunir les 
conditions d’une explosion sociale que les congolais fini-
raient par regretter. Le peuple est appelé donc à se tenir 
sur ses gardes, les Militants à renforcer la vigilance.
Pleins succès à vos assises. 

- Gloire Immortelle au Président Marien NGIUABI,
- Vive le Camarade Président Denis SASSOU - NGUESSO,
- Vive le Parti Congolais du Travail,
-Vive le Conseil Fédéral PCT Brazzaville.

Tout Pour le Peuple !
Rien que Pour le Peuple !

COMMUNICATION

ALLOCUTION DU SECRÉTAIRE GENERAL DU PARTI CONGOLAIS  
DU TRAVAIL, À L’OCCASION DES TRAVAUX DE LA SESSION ORDINAIRE  

DU CONSEIL FÉDÉRAL DE BRAZZAVILLE

Cette délégation, conduite par son président, José Richard Kouambi, est arrivée à Brazzaville depuis le 
mardi 16 décembre. L’agenda prévoit des séances de travail avec le Conseil supérieur de la liberté de 
communication de la République du Congo à l’instar de la réunion de ce vendredi 19 décembre. Une 
occasion pour des échanges d’expériences entre les deux institutions. La délégation centrafricaine 
effectuera, le samedi 20 décembre, la visite d’un échantillon d’organes de presse publics et privés 
installés à Brazzaville. Le séjour de la délégation centrafricaine sera marqué, le 22 décembre, par la 
signature du protocole d’accord avec le Conseil supérieur de la liberté de communication.

Roger Ngombé

MÉDIAS 

Une délégation du Haut conseil de  
la communication de la Centrafrique  
en séjour à Brazzaville

Exécutés sur trois sites différents, les travaux  de construction de nouvelles casernes et 
bases militaires de Tsiélampo s’exécutent normalement. Le ministre de l’Aménagement du 
territoire et de la délégation générale aux grands travaux, Jean Jacques Bouya, qui a visité à 
mi-parcours le chantier, le 17 décembre, pense que les travaux sont déjà réalisés à environ 
57%.  

Accompagné de son collègue 
en  charge de la Défense natio-
nale, Charles Richard Mondjo, 
Jean Jacques Bouya s’est im-
prégné de l’évolution de ces 
chantiers, conséquences des 
explosions meurtrières du 
4 mars 2012. À l’issue de la 
ronde de ces nouvelles caser-
nes en construction, les deux 
personnalités se sont dites sa-
tisfaites de l’état d’avancement 
des travaux à l’heure actuelle. 
«Nous sommes à mi-par-

cours satisfaits des résultats, 

puisqu’il y’a des casernes 

qui sont presque achevées, 

car déjà réalisées à 94 voire 

95% pour certains. Un pour-

centage global d’exécution 

des travaux estimé à envi-

ron 57%. Il est possible qu’au 

début de cette année 2015, 

quelques casernes soient 

rendues disponibles », s’est 
réjoui le ministre Jean Jacques 
Bouya.
Abordant dans le même sens, 
son collègue de la Défense, 

Charles Richard Mondjo a ce-
pendant déploré l’attitude 
incique des populations qui 
ont commencé à ériger des 
bâtisses tout autour du péri-
mètre des casernes, alors que 
ces casernes ont été délocali-
sées pour les mêmes  raisons 
de cohabitation.
La délégation conjointe a vi-
sité en premier la caserne de 
Ndouo, érigée non loin des 
installations électriques de 
Tsiélampo. Sur ce site de plu-
sieurs hectares, des bâtiments 
modernes, R+1 chacun, sont 
quasiment finis, en dépit de 
quelques retouches de der-
nière heure et des équipe-
ments.
Le premier lot des travaux qui 
ont concerné la construction 
des bâtiments est évalué à plus 
de 8,2 milliards FCFA. Le deu-
xième lot des travaux qui porte 
sur la construction des voiries, 
des réseaux divers intérieurs 
ainsi que le mur de clôture, est 
estimé à plus de 6,1 milliards 

FCFA, soit un montant total de 
plus de 14, 3 milliards FCFA.
À la caserne de Mont Bar-
nier, qui s’étend presque sur 
la même superficie, avec la 
même architecture que celle 
de Ndouo, les travaux sont 
aussi suffisamment avancés. A 
l’instar de la caserne de Ndouo, 
au  chantier de Mont Barnier 
les ouvriers s’activent dans les 

travaux de finition et l’équipe-
ment des différents bâtiments. 
Globalement, les travaux de 
cette caserne ont coûté plus 
de 18,7 milliards FCFA.
En ce qui concerne la base-vie 
du Mont Mambou, les travaux 
s’exécutent aussi normale-
ment. Dans ce camp, il est 
en train d’être construit plus 
d’une vingtaine de bâtiments 
R+4, dans lesquels seront lo-
gés les militaires.
Le coût global de construc-
tion de ces trois camps mi-
litaires est estimé à plus de 
78.597.487.428 FCFA. Un 

montant qui pourra être revu 
à la hausse si l’on tient aussi 
compte d’autres aspects telles,  
les expropriations en vue.
Seule mauvaise note de cette 
visite, l’incivisme des popula-
tions qui a été décrié par les 
deux membres du gouverne-
ment, qui envisagent d’ailleurs 
de procéder au déguerpisse-
ment forcé des populations 
inciviques qui ont pris d’assaut 
les alentours de ces sites mi-
litaires. A cela s’ajoutent des 
érosions dont les prémices 
sont déjà palpables.

Firmin Oyé

FORCE PUBLIQUE

La construction des casernes militaires 
exécutée à environ 57%
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IDÉES- FORCES, SUJETS EN DÉBAT

Anecdotes, petites phrases, cris du coeur et coups 

de gueule meublent la vie de tous les jours. Cette 

rubrique se propose de sélectionner les idées les plus 

saillantes qui font la force des débats  de société

r « Si tu veux construire un bateau, ne rassemble pas tes 

hommes et tes femmes pour leur expliquer chaque détail. 

Fais naître dans leur coeur le désir de la mer. »

Saint-Exupéry, cité par Amadou Lamine Sall, 

poète sénégalais, lauréat des Grands Prix de 

l’Académie française, Le Soleil N°13369  

du 18 décembre 2014

 

r « Quand les élections approchent, c’est comme si on allait 

en guerre. Il faut mettre fin à ce cycle. Tout ce qui va dans le 

sens des changements constitutionnels, qu’on ne le fasse pas 

comme on dit à la hache…»

 Abdoulaye Bathily, représentant du secrétaire 

général de l’ONU pour l’Afrique centrale,  

RFI, 17décembre 2014

 

r « La Constitution n’est donc pas seulement un moyen 

d’institutionnaliser le pouvoir, elle est également un moyen 

de le limiter. »

Claude Coelho, avocat à la Cour, ancien  

Bâtonnier, Cercle de réflexion «La Pléiade»,  

La Semaine africaine du mardi 9 décembre 2014

 

r « Quand je ne dispose que d’un marteau comme outil, 

tous mes problèmes ressemblent à  des clous »

Abraham Maslow, cité par Abdelhamid Charif, 

professeur, King Saud University, Le Quotidien 

d’Algérie, 14 décembre 2014.

 

r « Le chômage des jeunes est un enjeu de sécurité 

nationale »

Abdoulaye Bio-Tchané, économiste béninois, 

président du Fonds africain de garantie,  

Jeune Afrique du 7 au 13 décembre 2014

Le ministre de la Santé et de la Population, François Ibovi, a ouvert le 17 décembre à Brazzaville, les travaux 
du forum régional des jeunes de la communauté économique et monétaire d’Afrique centrale (Cemac).  

Ce forum organisé sur le thème 
« jeunes, la lutte contre les in-
fections sexuellement transmis-
sibles-sida et les grossesses non 
désirées continue » a lieu à l’au-
ditorium du ministère des affaires 
étrangères. Il a pour objectif de 
permettre à tous les acteurs de 
la zone Cemac d’identifier les dé-
fis auxquels sont confrontés les 
jeunes dans le domaine de la san-
té sexuelle, la reproduction afin 
de mettre en place des stratégies 
innovantes pour un changement 
de comportement sexuel.
Il vise également à mobiliser les 
jeunes autour du dépistage du 
VIH au cours de la soirée cultu-
relle de ces assises, de mettre en 
place des stratégies spécifiques 
pour rendre opérationnelle l’ap-
proche santé de reproduction 
couplée à la lutte contre le VIH/
sida en milieu jeune ainsi que dé-
finir les thèmes centraux à utiliser 
par les unités jeunes au cours de 
l’exercice 2015.
La rencontre est organisée du 
17 au 19 décembre à Brazzaville, 
par le Projet prévention du sida 

en Afrique centrale (PPSAC), en 
collaboration avec l’Association 
pour l’appui aux initiatives de 
santé communautaire et pour le 
marketing social au Congo.
Elle regroupe les jeunes venus 
du Tchad, de Centrafrique, du 
Cameroun, de la Guinée Equato-
riale, du Gabon et du Congo, pays 
hôte. Parmi les activités retenues 
pour ce forum, figurent, la soirée 
culturelle dénommée « journée 
porte ouverte », des séances de 
dépistage ainsi que la remise de 
prix aux lauréats des associations 
de marketing social distingués 
cette année dans la lutte contre 
le sida et dans la conception des 
magazines 100% jeune.
Peu avant l’ouverture des tra-
vaux, le Dr. Nicolas Félicien Do-
loguelé a rendu public le message 
du secrétaire exécutif de l’Oceac. 
Ce message indique que l’Afrique 
subsaharienne est le plus touché 
par le VIH/sida. Les pays de la Ce-
mac présentent une forte concen-
tration féminine.
Par ailleurs, le directeur pays 
Onusida, Kisito Nsarhasa a rap-

pelé aux jeunes qu’ils sont les 
acteurs actifs et jouent un rôle 
important dans la lutte contre le 
VIH/sida.
Ouvrant les travaux, le ministre 
de la Santé et de la Population, 
François Ibovi, a annoncé dans 
son allocution d’ouverture le taux 
de nouvelle contamination des 
jeunes d’après les statistiques de 
l’Onusida et énuméré les différen-
tes actions menées au Congo pour 
réduire l’incidence du VIH/sida.
D’après l’Onusida, les jeunes de 
15 à 24 ans sont les plus exposés 
au VIH/sida à travers le monde. 
890.000 jeunes nouvellement in-
fectés en 2011, soit 2400 jeunes 
par jour. Les femmes 1, 2 million 
en âge de procréer soit environ 
63% en 2011. Le taux de préva-
lence des pays de la zone Cemac 
est:
Centrafrique : 4,9%,
Guinée Équatoriale: 5%
Gabon : 4, 1%
Congo: 3,2%
Cameroun : 4,3%
Tchad: 3,4%

Lydie Gisèle Oko

LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA 

Les jeunes de la zone Cemac 
échangent sur la pandémie 

La photo de famille avec les jeunes/crédit-adiac
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Dans le cadre du développement de ses capacités d’accueil, une société installée sur 
le site portuaire PAPN, est sur le point de financer les travaux de construction d’un  
hangar, et de construction des bâtiments neufs, extension et réhabilitation des bâti-
ments et des aménagements sur une superficies totale de 6000m².

Les candidats intéressés peuvent envoyer leur lettre de  candidature  à:
 CapConsultants-Architecture SARL
À l’attention de Mr Antoine Beli BOKOLOJOUE 
30, rue Djambala, croisement avenue Maya-Maya à Moungali
Tel : 22  61164 64/ 06 658 09 63/06 619 11 91
Adresse mail : cap.consultants@yahoo.fr - bokolojoue@architectes.org 
Ou par dépôt direct au siège de CapConsultants – Architecture SARL à la même 
adresse, avant le 04 janvier à 17 heures. 
Les dossiers transmis par e-mail, sont acceptables.
Après analyse de chaque candidature, il sera procédé à la présélection de trois(3) 
dossiers.
Les candidatures éligibles et répondants aux qualifications requises, recevront le 
dossier d’appel d’offres et, soumettront leur offre sous pli fermé dans les prochaines 
semaines.

DESCRIPTION :
L’appel d’offre est constitué de deux lots.
Les entreprises intéressées devront  répondre à l’ensemble des deux lots.

LOT N°1 CONSTRUCTION :
•Constructiond’unbâtimentR+1desbureaux,vestiaire,
•Constructiond’unbâtimentplein-piedpourlevestiaireetleréfectoire,
•Constructiond’unhangarabritantdesateliersspécialisés,deuxpontspourméca-
nicien et  une aire de lavage, 
•Constructiond’unlocalepourlubriiants,
•Constructiond’unmagasin,
•Constructiond’unbâtimentpourzonederebus,soudure,rangementetlocale
soudure, 
•Réhabilitationetl’extensiondubureaudedirecteurtechniqueexistant,
•Réhabilitationdulocaldugroupeélectrogèneexistantet

LOT N°2 AMENAGEMENT :
•Réhabilitationetl’extensionduparkingcyclomoteurexistantetlerevêtementdes
zones non couvertes du site en pave autobloquant. 

AVIS À MANIFESTATION 
D’INTERET N°003/2014/CAP « 19 décembre 2005 - 19 décembre 

2014 », il y a 9 ans disparaissait 
Papa Moteur Ondzé Gaston
En ce jour anniversaire de sa dis-
parition, les enfants Moteur Ondzé, 
petits- fils, belles - filles, gendres et 
neveux prient tous ceux qui l’ont 
connu et aimé d’avoir une pensée 
pieuse pour le repos de son âme. 
Que la terre de nos ancêtres lui soit 
légère.
À cet effet, des messes d’actions de 
grâces seront dites le 21 décembre 
2014 en les paroisses: Saint J. Bap-
tiste de Talangaï, Saint-Pierre de 
Makoua (Congo), Saint Paul et 
Pièrre de Founda - Nsi de Yaoundé 
(Cameroun)

IN MEMORIAM

20 décembre 1994, 20 décembre 
2014, voici aujourd’hui 20 ans que 
Dieu rappela à lui Anne Marie 
Mouandinga, feue épouse Adoua.
À cet effet, les familles Adoua et 
Itoua prient tous ceux  qui l’ont 
connu, d’avoir une pensée pieuse 
en sa mémoire.
Une messe d’»action de grâce sera 
dite à son intention ce dimanche 
21 décembre 2014 en la paroisse 
Sainte Marie de Ouenzé.

Que Dieu veille toujours sur son 
âme.

C’est dans la perspective de resserrer les liens entre les Etats que la République du Congo 
représentée par le secrétaire général du ministère des Affaires étrangères et de la 
Coopération, Cyprien Sylvestre Mamina et la Fédération de Russie représentée par son 
ambassadeur au Congo, Valery Mikhaylov, ont signé cet accord sur l’exemption réciproque 
de visas pour les titulaires de passeports diplomatiques ou de service, ce  18 décembre au 
ministère des Affaires étrangères et de la Coopération  

La signature de cet accord est 
une preuve concrète de la dé-
termination des deux pays à 
consolider davantage les liens 
d’amitié et de coopération. Elle 
est la retombée de la visite offi-
cielle qu’a effectuée le président 
de la République du Congo, De-
nis Sassou N’Guesso à Moscou 
en novembre 2013, qui aboutit 
à la consultation politique en 
mars 2014 et à la commission 
mixte en avril 2014.
« La signature de cet accord 

aujourd’hui est devenue pos-

sible grâce aux multiples ef-

forts entrepris par les experts 

congolais et russes dans le 

cadre de leurs consultations 

innombrables, ainsi que dans 

le cadre de la dernière ses-

sion de la commission mixte 

sur la coopération économi-

que, scientifique, technique 

et commerciale qui a eu lieu 

à Moscou en avril dernier. 

Aujourd’hui nous récoltons 

le fruit de ce travail appliqué 

», a déclaré l’ambassadeur de la 
Fédération de Russie dans son 
mot d’usage.
En effet, cette année le Congo 
et la Russie ont célébré le cin-
quantième anniversaire de l’éta-
blissement de leurs relations 
diplomatiques. C’est un jubi-
lé important qui marque une 
longue histoire des relations 
bilatérales entre ces deux pays. 
C’est d’ailleurs ce qui a poussé 
Valery Mikhaylov, à féliciter les 
délégations des deux pays pour 
leurs efforts concertés pour cet 
accord qui, dès ratification, ser-
vira de point de repère au déve-
loppement des échanges offi-
ciels entre les deux pays et au 
renforcement de la connectivité 
entre les deux peuples.
« De plus, l’accord que nous 

venons de signer envoie les 

signaux forts aux hommes 

d’affaires russes et congolais, 

tout en les encourageant de 

travailler la main dans la 

main pour redynamiser la 

coopération économique et 

commerciale entre le Congo 

et la Russie. L’accord va in-

tensifier nos relations bilaté-

rales déjà très fortes, qui sont 

fondées sur une ancienne 

tradition de compréhension, 

de confiance et de respect 

mutuels. Je suis sûr qu’il va 

cimenter notre amitié et va 

faciliter la circulation des re-

présentants officiels des deux 

pays selon le principe d’égali-

té et de réciprocité. », a notifié 
l’ambassadeur de la Fédération 
de Russie.
 
Un pipe-line en construction 
entre Pointe-Noire et Ouesso 
pour le transport du carburant
Le secrétaire général du minis-
tère des Affaires étrangères et 

de la Coopération, Cyprien Syl-
vestre Mamina, a rassuré que 
dans quelques jours, on pourra 
partir de Brazzaville pour Mos-
cou et inversement avec son 
passeport diplomatique ou de 
service sans qu’il soit nécessaire 
d’obtenir un visa auprès de la 
chancellerie. « Nous devons 

cette cérémonie à la volonté 

de deux hommes, le prési-

dent Denis Sassou- N’Guesso 

et Vladimir Poutine qui au 

mois de novembre 2013, lors 

de la visite que le président 

de la République a effectuée 

à Moscou, ont pris la résolu-

tion de renforcer les relations 

entre le Congo et la Fédéra-

tion de Russie. Depuis lors, 

nos rencontres bilatérales 

sont fréquentes. »

Cyprien Sylvestre Mamina a 
rappelé qu’il y a bien d’autres 
projets, d’autres recommanda-
tions qui avaient été arrêtées 
lors de cette commission mixte 
et pour lesquelles, il connait la 
détermination de chaque partie 
à les mettre en œuvre. Il s’agit 
de la construction d’un pipe-line 
entre Pointe-Noire et Ouesso 
pour le transport du carburant. 

Les études de faisabilité de 
ce projet vont démarrer dans 
quelques jours. Il a aussi appré-
cié à titre personnel la détermi-
nation de l’ambassadeur de la 
Fédération de Russie au Congo 
à faire en sorte que les autori-
tés Russes soient sensibles à la 
signature d’autres accords. Au 
total 9 seront signés, a-t-il infor-
mé.
« C’est en 2015, que les deux 

parties vont se retrouver pour 

procéder à une évaluation de 

la mise en œuvre de la conclu-

sion de la dernière commis-

sion mixte. On peut dire que 

les relations entre le Congo 

et la Fédération de Russie se 

portent très bien et nous, par-

tie congolaise,  sommes déter-

minés à faire en sorte qu’elles 

se renforcent sans cesse. »

En marge de cette cérémonie, 
le secrétaire général du minis-
tère des Affaires étrangères et 
de la Coopération a dit un mot 
sur la levée de l’embargo entre 
les Etats-Unis et Cuba. Pour lui, 
c’est une très bonne nouvelle 
qui va renforcer la cohésion 
entre le peuple américain.

Bruno Okokana

DIPLOMATIE 

Le Congo et la Russie s’exemptent de visas pour les 
titulaires des passeports diplomatiques et de service
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Après Dakar, au Sénégal, où il a pris part, aux côtés de ses pairs africains, au XVe Sommet de la Francophonie, le président Denis Sassou 

N’Guesso s’était rendu à la Havane, à Cuba, pour une visite de travail de trois jours. Dans son agenda, la visite à la Maison de l’Afrique où 

avait lieu le vernissage de l’exposition Kiebe-kiebe.� Arrêt sur les images du volet culturel de ce séjour présidentiel.

COOPÉRATION CULTURELLE

Le Kiebe kiebe s’exporte à Cuba

Don des livres des écrivains congolais à la bibliotheque nationale cubaine par Lydie Pongault, 
 conseiller du chef de l’État chargée à la culture et art, décembre 2014

Le ministre Henri Djombo signe le livre d’or à la casa de africa après la visite de l’expo kiebe kiebe

Le président Denis Sassou N’Guesso coupant le ruban symbolique

Le président Denis Sassou N’Guesso admirant les statuettes

Le président Denis Sassou N’Guesso apprécie l’art des femmes percussionistes

Le chef de l’État avec des personnalités cubaines
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À louer
Nous faisons louer un dépôt de 27m de longueur sur 9.50m de large 
avec 7m de hauteur au centre ville.
Adresse : avenue des manguiers à côté de la chambre froide Jhony 
(Beach)
Contacts : 06 655 80 00/06 912 82 82

Les éléments des Anti-Balaka 
du  4e arrondissement de 
Bangui, repartis dans 
plusieurs bases se sont 
retrouvés le 17 décembbre, 
au Monastère à Boy-rabe 
suite à l’appel de Mgr 
Dieudonné Nzapalainga, pour 
recevoir une aide en matériels 
et des soins de santé, de la 
part des  mouvements et 
fraternités des églises 
catholiques de Bangui.

Ces dons sont composés entre 
autres de sacs de riz, de sucre, 
de cartons de savons, de bidons 
d’huile et de vêtements.
Selon le programme, l’archevêque 
de Bangui a préconisé discuter 
avec les bénéficiaires sur   leurs 
conditions de vie. L’archevêché 
entend sensibiliser ces combat-
tants au changement de com-
portement après la distribution 
des aides et le partage de repas 
communautaire. 
Un leader des Anti-Balaka de 
Boy-rabe a expliqué que son 
groupe est prêt à déposer les ar-
mes, mais le sentiment n’est pas 
partagé par l’ensemble des élé-
ments. « La section ne veut plus 

être un groupe armé mais plu-

tôt un parti politique sauf que 

certains éléments qui sont issus 

de l’armée centrafricaine n’ont 

pas voulu être dans le par-

ti. C’est ce qui pose problème 

pour le moment. Sinon, tout le 

monde est pour un retour à la 

normale.», a-t-il rassuré.
Prudence Yamalet, une anti-ba-

laka, a expliqué de son côté, 
comment elle a intégré le rang de 
cette milice : « Je suis rentrée 

dans ce groupe armé à Ndjö 

en  passant par Bogangolo. J’ai 

intégré ce groupe armé pour 

venger mon père et mon grand 

frère qui ont été tués par nos 

frères  séléka ».

 « A Bangui, il n’y a personne 

pour s’occuper de nous ; nous 

sommes abandonnés à nous-

mêmes, sans soutien et sans 

abri parce que les maisons de 

nos parents ont été saccagées. 

Même le gouvernement ne 

nous vient pas au secours», a-t-
elle déploré.
« Il est temps de venir faire tom-

ber les préjugés sur ce groupe 

et venir à leur rencontre pour 

les écouter et leur poser les 

questions : pourquoi cette ré-

volte ? Pourquoi ce désir de 

vengeance ? Savoir ce qui se 

cache derrière cette montagne 

de colère. Je suis ici pour pro-

poser avec eux un nouveau 

chemin à prendre, en vue d’un 

véritable changement », a décla-
ré l’archevêque. 
Pour la petite histoire, Mgr 
Dieudonné Nzapalainga a effec-
tué une visite similaire au camp 
Béal où sont cantonnés les ex-Sé-
léka le mois dernier. 
Selon les organisateurs, la pro-
chaine étape sera d’aller vers les 
ex-Séléka du camp Régiment de 
défense opérationnel et territorial 
(RDOT), le 23 décembre prochain.

BANGUI

Un nouveau commandant à la tête de L’Eufor-RCA
Apres huit mois de présence de 
la force de l’Union européenne en 
terre centrafricaine, l’Eufor-RCA 
change de commandant. Au 
cours d’une conférence de 
presse tenue le 16 décembre au 
siège de l’Union européenne à 
Bangui, le général  Thierry Lion 
présente son bilan et  passe le 
témoin au général Jean Marc 
Bacquet.

C’est la première fois en huit 
mois que la mission européenne 
de sécurisation des populations 
centrafricaines puisse changer de 
commandant. En annonçant son 
départ de la tête de l’Eufor-RCA, 
le général Thierry Lion s’est fé-
licité de l’appui apporté par ses 

éléments dans le rétablissement 
de la sécurité dans les zones sen-
sibles que sont les 3e, et 5e arron-
dissements ainsi que l’aéroport 
Bangui M’Poko. Pour lui, la popu-
lation est et restera au centre de 
leur mission.
« Il s’agissait et il s’agira pour 

nous de sécuriser, rassurer et fa-

ciliter. Nous avons vécu pendant 

ces huit mois avec  la population 

puisque, j’avais des soldats qui 

vivaient dans le 3e et le 5e ar-

rondissement de Bangui. C’était 

une mission difficile au départ 

puisque, le degré de violences 

était incroyable », a expliqué 
Thierry Lion, commandant de la 
force de l’Union Européenne à la 

veille de son départ.
Selon lui, le temps lui a permis, 
de même qu’à ses forces, de com-
prendre l’inquiétude de la popula-
tion, assoiffée de paix et de stabi-
lité.  « Aujourd’hui, je pense pour 

ma part que, les Centrafricains 

ont compris la nécessité de vivre 

ensemble. Puisque, ce sont eux-

mêmes qui ont repris les activi-

tés dans certains secteurs dans 

lesquels, il était impossible de 

circuler librement. Des refugiés 

du Tchad sont rentrés à Bangui 

et le commissariat du 3e arron-

dissement fait sa réouverture », 
a fait savoir ce dernier, avant de 
rendre un hommage à l’un de ces 
soldats mort en Centrafrique et à 

ses vingt soldats blessés au cours 
de la mission. 
Pour le nouveau commandant, 
Jean Marc Bacquet, dont le man-
dat démarre mercredi 17 dé-
cembre, « cette relève ne va rien 
changer en terme d’objectifs visés 
par la mission. C’est- à -dire, tra-
vailler avec la population et pour 
la population ».
« Je travaillerai dans le même 

esprit de coordination avec 

l’ensemble des acteurs locaux, 

internationaux, civils et militai-

res. J’ai à la fois l’obligation de 

fermer l’opération Eufor le 15 

mars,  mais aussi de mettre sur 

les rails une autre opération de 

l’Union-Européenne sur des mo-

dalités un peu plus différentes. 

Il s’agira d’une mission visant à 

apporter de conseils et de l’aide 

à l’armée centrafricaine dont 

l’avenir appartient aux Cen-

trafricains », a conclu Jean Marc 
Bacquet, nouveau commandant 
de la force Eufor-RCA.
L’Eufor-RCA est une force opé-
rationnelle dirigée par l’Union 
européenne en Centrafrique dont 
le principe a été approuvé lors du 
conseil des ministres  des Affaires 
étrangères de l’union. L’opéra-
tion européenne a été prolongée 
jusqu’au 15 mars 2015, sous la 
demande de la cheffe de l’Etat de 
transition Catherine Samba-Pan-
za.

Des Anti-Balaka de Boy-rabe 
reçoivent une aide  
de l’archevêque Dieudonné 
Nzapalainga

Les participants à la deuxième 
journée de la conférence des 
maires de Centrafrique, se sont 
appesantis sur les difficultés que 
connaissent leurs localités. Les 
ex-Séléka et les Anti-Balaka sont, 
selon eux, les principales causes 
de la souffrance des populations.

Lors de la 2e journée de la confé-
rence des autorités locales le rôle 
et la contribution des autorités 
locales dans le processus de paix 
en Centrafrique et le retour des 
déplacés à leur domicile ont été 
au cœur des débats.
Plusieurs autorités communales 
et préfectorales ont exposé, du-

rant ces discussions, les difficul-
tés que vivent leurs administrés 
au quotidien.
Alphonsine Golli conseiller à la 
mairie de Bouar a insisté sur 
l’urgence sécuritaire. « Le gou-

vernement a la lourde respon-

sabilité de favoriser le retour 

des déplacés tant demandé. Que 

doivent faire les personnes qui 

ont perdu leurs maisons ? Chez 

qui vont-elles aller ?», s’est-elle 
interrogée. « Un appui finan-

cier et matériel des ONG et du 

gouvernement aux déplacés des 

différents sites est souhaité. Dans 

les provinces, des hommes ar-

més continuent de sévir, des per-

sonnes continuent de se déplacer 

pour fuir les exactions des bour-

reaux », a ajouté un autre maire.
Quant à Pierre Sérapou, maire 
de la ville de Grimari, les activi-
tés administratives n’ont pas re-
pris parce qu’il y a de local. « Les 

agents de l’Etat n’ont pas encore 

regagné leurs postes, parce que 

les bâtiments administratifs sont 

en état de délabrement après la 

crise », a-t-il dit.
La clôture de la conférence des 
maires le 17 décembre 2014 est 
dominée par la remise des mé-
dailles aux participants. 

Des maires de province expriment 
les difficiles conditions de vie  
de leurs administrés

L’année académique 2014 -2015 
n’est pas vraiment effective dans 
la préfecture de Mbamingui-
Bangoran, notamment dans le 
chef-lieu, Ndélé. Les écoles 
périphériques n’ont pas encore 
ouvert leurs portes. Le manque   
d’enseignants est à l’origine de 
cette situation.

Dans cette préfecture, l’on note 
seulement l’ouverture de l’école 
Zokotoyama à 20 kilomètres de 
Ndélé. C’est depuis  le 24 no-

vembre que cet établissement a 
rouvert ses portes contrairement 
aux autres qui, jusque-là sont res-
tés fermés.
Bien que cette école ait repris 
ses activités, l’effectif des ensei-
gnants pose  toujours un sérieux  
problème. « Il y a un manque 

d’enseignants de CEI au CM2. 

Nous n’avons que deux ensei-

gnants pour toutes les sections. 

En plus, les élèves prennent les 

cours assis à même le sol », a dé-

ploré le directeur de ladite école 
Youssouf Alkal. D’après un parent 
d’élève, cette école est inactive 
depuis trois ans. Elle a rouvert 
ses portes cette année par soucis 
de garantir aux enfants leur droit 
à l’éducation.
Selon les responsables locaux, 
sur 59 écoles que compte la pré-
fecture de Mbamingui-Bangoran, 
seulement 19 sont fonctionnel-
les. Les autres ne le sont pas par 
manque d’enseignants.

NDÉLÉ 

Les écoles peinent à reprendre 
faute d’enseignants

Les habitants de la ville des Mbrès ont de nouveau pris la fuite  suite aux coups 
de feu qui ont retenti depuis le début de l’après-midi du 16 décembre. La mort 
d’un habitant du village Sango 2 situé à 7 kilomètres de cette ville, serait à 
l’origine de ces combats.

«Hier dans la matinée, les habi-

tants du village Sangô 2 étaient 

en train de récolter leur sésames 

au champ, lorsque les ex-Séléka 

peulhs sont arrivés et ont tiré à 

balle réelle sur la population. Ils 

ont tué une personne et blessé 

une autre. La personne tuée, est 

le frère d’un élément des Anti-

Balaka de ce village», a témoigné 
un habitant de la ville. C’est ainsi que 
les Anti-Balaka ont réagi et les choses 
se sont compliquées. Un autre habi-
tant a fait savoir que c’est suite à la 
demande d’explications des Anti-Ba-
laka du village Sangô 2 aux ex-Séléka 
que tout a commencé. 

MBRÈS 

Les affrontements entre milices poussent les 
habitants en brousse 
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Les Fauves du Niari ont sorti leurs 
griffes devant leurs adversaires 
Américains en leur imposant une 
défaite lourde de trois buts à zéro. 
Retour sur le match amical entre 
les deux formations disputé à 
Sibiti, chef-lieu du département de 
la Lékoumou.  

AC-Léopards de Dolisie pense déjà 
à la Ligue africaine des champions. 
Représentant congolais à la compé-
tition, avec Diables-noirs, le club de 
la capitale de l’or vert ne voudrait 
pas être pris de court par le temps 
qui passe, en ce qui concerne sa 
préparation. Récemment à Sibiti, 
les Fauves du Niari ont ouvert le 
premier chapitre de leur mise en 
jambe en se mesurant aux Améri-
cains de l’Ambassadors-football. Le 
stade de la localité est pris d’assaut 
par le public, curieux de recevoir 
sur son sol une équipe venue des 
USA. Une grande première, encore 
que depuis la finale de la Coupe du 
Congo, le 14 août dernier, le bal-
lon n’a plus roulé sur la pelouse du 
stade de la localité.
Le club de Dolisie était alors obligé 
de combler les attentes victorieuses 
du public de Sibiti. Chose faite, 

puisque les Fauves l’ont emporté 
3-0. Guelord Bebhey Ndey, le bu-
teur maison, a ouvert la marque à 
la 15e minute. Ngavouka a doublé 
la mise la 36e. Deux buts à zéro à 
la pause. De retour des vestiaires, 
le défenseur Carof  Bakoua a lui 
aussi trouvé le chemin des filets al-
longeant ainsi le score à 3-0. L’addi-
tion serait lourde sur le compteur si 
seulement Ntela Kalema n’avait pas 
manqué le pénalty obtenu par son 
équipe à la deuxième mi-temps.
À en croire l’entraîneur de l’AC-Léo-
pards, Cyril Ndonga, le club améri-
cain aura été un véritable sparing 

partenaire. La rencontre, a-t-il sou-
ligné par ailleurs, a été d’une grande 
importance dans la préparation des 
échéances sportives qui pointent 
à l’horizon. Le tournoi de mise en 
jambe des clubs du championnat 
national d’élite qui débute ce week-
end et par-delà, la Ligue africaine 
des champions. À dire vrai, ce sont 
les résultats des Fauves du Niari 
dans les compétitions auxquelles ils 
seront engagés qui permettront au 
public sportif congolais de juger de 
la qualité de ce qu’aura été leur pré-
paration, la fin justifiant les moyens.

Rominique Nerplat Makaya

FOOTBALL

AC-Léopards prend le dessus sur les 
Américains de l’Ambassadors-football

La sortie des deux équipes

1. L’Unité de Coordination du Projet Forêt et Diversification Econo-
mique (PFDE) invite  Candidats  soumissionnaires à l’Appel d’Offres 
National N°001/MEFDD-CAB/PFDE/AON/T/2014 relatif aux travaux 
de réhabilitation des bâtiments de quatre (4) Directions Départe-
mentales  de la Sangha, de la Cuvette, du Niari et de Pointe Noire 
qu’un Addendum  au Dossier d’Appel d’Offres vient d’être élaborés 
suite aux visites des sites récemment effectués avec les entreprises. 

2. Par conséquent les Soumissionnaires ayant déjà achetés les doss-
siers d’Appels d’Offres sont priés de se procurer de l’Addendum n°1 
auprès de la Coordination du Projet Forêt et Diversification Econo-
mique, Projet Forêt et Diversification Economique (PFDE), Quartier 
OCH, case J-142/V, Moungali III-SOPROGI, BP 14 564, Brazzaville, 
Email : pfdecongo2011@yahoo.com; Tél : 068170633/056169574, Ré-
publique du Congo tous les jours ouvrables.

3. La date  limite de dépôt des offres est reportée au 06 Janvier 2015 
à 14 heures. L’ouverture des offres aura lieu à l’adresse indiquée ci-
dessus  le 06 Janvier 2015 à 14 heures 30 minutes.

4.  Les autres conditions de participation restent inchangées.

 Brazzaville le 18 Décembre 2014
 Le Coordonnateur du PFDE 

Jacques OSSISSOU

REPUBLIQUE DU CONGO

MINISTERE DE L’ECONOMIE FORESTIERE
 ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

PROJET FORET ET DIVERSIFICATION ECONOMIQUE 
(PFDE)

Financement IDA- Crédit n°5121-CG

ADDENDUM À L’APPEL D’OFFRES  NATIONAL N°001/
MEFDD-CAB/PFDE/AON/T/2014

Le Souverain pontife a renforcé 
mercredi la commission mise sur 
pied pour lutter contre les abus 
sur mineurs. Parmi les membres, 
deux anciennes victimes !  

On en viendrait presqu’à oublier que 
l’Église catholique a été secouée, il 
y a moins de quatre ans, par la dé-
couverte de nombreux cas d’abus 
sexuels perpétrés par ses prêtres sur 
des enfants mineurs, garçons et filles. 
Le pape actuel a hérité de ce dossier 
brûlant, tout comme son prédécesseur 
immédiat d’ailleurs, Benoît XVI. Ce-
lui-ci avait commencé à y mettre bon 
ordre : constitution d’une vigoureuse 
mission d’information en Irlande et en 
Grande-Bretagne ; rapport exigé des 
évêques des États-Unis, etc.
Dès les premiers moments de son pon-
tificat, le pape François avait nette-
ment indiqué qu’il n’entendait plus to-
lérer ce genre de « honte sur la face de 
l’Église ». C’est ainsi qu’en décembre, 
l’an dernier, il avait mis sur pied une 
commission pontificale chargée de 
la défense des mineurs. Des voix 
s’étaient élevées pour en dénoncer la 
tiédeur de composition. Il a mis un an 
pour trouver la réponse à leurs récrimi-
nations  et celle-ci, telle qu’on peut le 
voir depuis mercredi, est tout sauf de 
pure convenance.
Le Vatican a, en effet, annoncé que 
la commission venait littéralement 
de se « blinder ». Non seulement les 
membres, doublés, se recrutent désor-
mais dans les six continents (oui, six : 
Europe, Afrique, Amérique du Nord, 
Amérique Latine, Asie et  Océanie) 

mais bien plus, ils comptent parmi eux 
deux anciennes victimes, un homme et 
une femme aujourd’hui devenus des 
activistes reconnus de la lutte contre 
les abus sur mineurs. Et même si la 
commission est toujours présidée par 
un cardinal américain (Sean O’Malley, 
Boston),  les laïcs y font une entrée re-
marquée.
La liste complète de cette commission 
est formée de dix-sept membres (huit 
femmes et neuf hommes) en comptant 
le président et le secrétaire. 
Ceux-ci proviennent de tous les conti-
nents. Elle est interdisciplinaire car les 
membres ont des professions qui vont 
de médecins à psychologues ou psy-
chiatres mélangés à des théologiens et 
à des opérateurs sociaux. 
Elle intègre aussi deux victimes d’abus, 
une femme et un homme, aujourd’hui 
engagés dans la réponse aux abus, a 
indiqué le Père Federico Lombardi, 
porte-parole du Saint-Siège. Les re-
présentants africains y sont au nombre 
de deux, des religieuses : Sœur Kayula 
Gertrude Lesa de Zambie et Sœur Her-
menegild Makoro d’Afrique du Sud. 
Des religieuses ? Oui : les religieuses, 
notamment américaines, ont été te-
naces dans la dénonciation de ces cas 
d’abus dont beaucoup se sont produits, 
parfois à leurs dépens, dans leurs ins-
titutions. 
Leur vigilance ne sera donc pas de 
trop pour garder l’attention du pape 
en éveil dans ce combat. La prochaine 
session plénière de la commission est 
annoncée pour le 6 février prochain au 
Vatican.

Lucien Mpama

VATICAN 

Le pape déterminé à 
éradiquer les abus sexuels 
dans l’ÉgliseUne nouvelle page est désormais ouverte 

entre les deux pays. Ceci, parce que le 
président américain Barack Obama et son 
homologue cubain Raul Castro ont 
annoncé simultanément, le 17 décembre, 
le rétablissement progressif des relations 
diplomatiques entre leurs pays respectifs. 
Ce rapprochement historique intervient 
après plus d’un demi-siècle d’embargo 
contre le régime communiste cubain. Une 
mesure qui est en vigueur depuis 1962.  

«Nous mettrons fin à une approche dépassée 

qui a échoué, pendant des décennies, à 

promouvoir nos intérêts et nous allons plu-

tôt commencer à normaliser les relations 

entre nos deux pays (…). L’isolement de 

Cuba n’a pas fonctionné », a déclaré Barack 
Obama au cours d’une allocution télévisée à 
la Maison-Blanche. Il a insisté sur la nécessité 
d’abandonner « une politique rigide liée à des 
événements qui se sont produits » depuis plus 
de cinquante ans.
À La Havane, Raul Castro a salué la décision de 
son homologue américain, estimant qu’elle mé-
ritait « le respect et la reconnaissance de son 

peuple». «Cela ne veut pas dire que la ques-

tion principale a été réglée », a-t-il fait remar-
quer lors d’une allocution télévisée, ajoutant que 
l’embargo, qui a « causé tant de souffrances 

humaines et économiques » au peuple cu-

bain, « doit être levé.» En clair, Barack Obama 
a parlé d’un changement dans la politique amé-
ricaine vis-à-vis de l’unique île communiste de 
la Caraïbe alors que son homologue Raul Castro 
a déclaré au peuple cubain qu’il était temps de 
laisser derrière « l’héritage de la colonisation 

et du communisme »

À l’origine...
L’assouplissement des relations entre les 
Washington et La Havane est le fruit d’un tra-
vail de longue haleine dont les tractations se fai-

saient souvent en coulisses. Ce rapprochement 
est notamment l’aboutissement de négociations 
secrètes qui se sont déroulées de juin 2013 à no-
vembre dernier au Canada. L’accord final a été 
conclu au Vatican. Un haut responsable améri-
cain a d’ailleurs affirmé que le pape François a 
joué un rôle clé dans cette percée diplomatique 
après avoir lancé des appels personnels aux 
deux présidents.
Avec la concrétisation de cette volonté, tous 
ceux qui pensaient autrement ont fini par com-
prendre que la poignée de main entre Barack 
Obama et Raul Castro, lors des obsèques de 
Nelson Mandela en Afrique du Sud, n’était pas 
anodine qu’on pourrait le croire. Séparés seu-
lement par les 150 km du détroit de Floride, 
les États-Unis et Cuba ont interrompu leurs 
relations diplomatiques officielles depuis 1961. 
Leurs hostilités ont été marquées par l’embargo 
américain qui était  vivement critiqué à Cuba et 
condamné chaque année à une écrasante majo-
rité aux Nations unies.
Le rétablissement des relations diplomatiques 
entre La Havane et Washington qui a été salué 
par l’ensemble de la communauté internatio-
nale a conduit certains dirigeants du monde 
et autres observateurs à penser qu’il pourra en 
être de même demain entre Israéliens et Pales-
tiniens. C’est le cas de Vladimir Poutine, parrain 
irréversible de Cuba et de la Palestine, qui es-
time que l’actuelle crise au Proche-Orient « ré-

sulte des problèmes du passé ». 
Le président russe fait allusion entre autre à la 
proclamation de la naissance de l’État d’Israël 
le 14 mai 1948 qui poussa  les armées des États 
arabes à refuser la plan de partage des Nations 
unies du 29 novembre 1947 et à pénétrer en Pa-
lestine pour combattre Israël lors de la guerre 
de 1948-1949 qui se termina par la victoire de 
l’État hébreu.

Nestor N’Gampoula

DIPLOMATIE

Cuba et les États-Unis mettent fin à plus  
de cinquante ans d’hostilités



12 | RDC/KINSHASA N° 2192 - Vendredi 19 décembre 2014L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E

Les activités bancaires ont 
continué à enregistrer une 
croissance continue avec un 
nombre de clients (toutes les 
banques confondues) établi en 
2013 à quatre millions, contre 
cinquante mille en 2002, mais 
le miracle tant attendu tarde 
encore à se réaliser, a expliqué 
un expert à la rédaction.   

La progression bancaire est loin de 
refléter l’importance d’un marché 
estimé à 70 millions d’habitants 
en RDC. Théoriquement, cette 
progression reste faible. En effet, 
la faiblesse est la conséquence 
de plusieurs maux qui rongent le 
pays, notamment la pauvreté de 
la population qui réduit la por-
tion des habitants à bancariser, et 
le tout puissant secteur informel 
qui brasse plus de 80% des acti-
vités économiques. Sur ce dernier 
point, une étude financée par la 
Banque mondiale sur la révision 
des comptes de la nation a abouti 
à des résultats intéressants. Plus 
de la moitié de l’activité écono-
mique en RDC est informelle, et le 

taux atteint un maximum de 96% 
dans le secteur agricole et fores-
tier, suivi de 51% dans le secteur 
manufacturier, puis de 50% pour 
les industries extractives et 42% 
pour le secteur tertiaire.   
Selon les chiffres du secteur ban-
caire, le taux de pénétration reste 
encore très faible. Par contre, 
celui calculé sur la base de la po-
pulation active estimée à un peu 
plus de 20 millions de clients po-
tentiels arrive à plus de 30% de 
pénétration du secteur bancaire, 
représentant les cinq millions de 
comptes ouverts en dépit d’une 
situation économique précaire. 
Les banques en RDC n’ont pas 
la capacité de financer de grands 
projets. Pour autant, les initia-
tives ne manquent pas pour ten-
ter de consolider l’accès aux pro-
duits bancaires de certains clients 
cibles. En effet, il y a des secteurs 
où se démarquent de plus en 
plus des opérateurs économiques 
congolais. L’on cite, par exemple, 
la distribution, les transports, les 
télécommunications et les in-
frastructures. Dans le secteur des 

mines, des PME locales s’activent 
également pour arracher des 
contrats de distribution des car-
burants ou de fournitures. Elles 
sont de plusieurs nationalités, y 
compris congolaise.
De ce qui précède, il est inté-
ressant de relever l’intérêt porté 
ces cinq dernières années par les 
banques régionales à la RDC. Le 
regain constaté confirme une amé-
lioration du climat des affaires. 
Mais pour autant, ce constat de-
vrait pousser les banques locales 
à se professionnaliser davantage 
pour ne pas perdre des parts de 
marché. Il est important de conti-
nuer à encourager l’installation 
des banques régionales, plus pro-
fessionnelles. Mais les banques 
doivent mieux accompagner le 
développement économique du 
pays, en tirant le meilleur profit 
de la croissance actuelle qui reste 
soutenue. Actuellement, l’on es-
time que la banque la mieux ca-
pitalisée en RDC a un capital qui 
tourne autour d’une centaine de 
millions de dollars américains.

Laurent Essolomwa

Il est inadmissible que la force 
onusienne quitte le pays dans 
la précipitation compte tenu de 
la situation sécuritaire 
incertaine qui prévaut dans 
l’Est du pays, ont rétorqué les 
responsables de la Monusco à 
la proposition de Joseph Kabila 
de voir ses effectifs déployés 
sur le territoire national être 
réduits progressivement.  

Lorsque dans son dernier dis-
cours sur l’état de la Nation, 
Joseph Kabila a fait part de son 
intention de voir l’effectif des 
casques bleus présents sur le ter-
ritoire national (aujourd’hui éva-
lué à 20.000 hommes) être ré-
duit, plaidant au passage pour un 
retrait progressif, il venait par le 
fait même d’engager un débat de 
fond sur l’opportunité ou non de 
maintenir les troupes onusiennes 
en RDC. Pour le président de la 
République, rien aujourd’hui ne 
justifie l’existence de la Monusco 
dans un « pays où il n’y a plus de 
guerre classique, où la protec-
tion des civils relève désormais 
des opérations de police et des 
opérations militaires ». En fait, 
Joseph Kabila reste convaincu 
que la situation du pays requiert 
aujourd’hui la prise en main de sa 
destinée par son armée appelée à 
porter secours aux compatriotes 
en détresse.  
Les propos du chef de l’État 
avaient, comme il fallait s’y at-
tendre, provoqué des réactions 
en sens divers de la part des res-
ponsables onusiens qui préfèrent 
mettre un bémol sur la question 
bien qu’elle fasse l’objet d’un 
plan déjà entériné au niveau du 
Conseil de sécurité des Nations 
unies.  À travers la Résolution 
2147 paragraphe 48, fait-on sa-
voir, il y a une revue stratégique 
pour envisager le retrait progres-
sif de la Monusco en RDC. Tout le 
problème réside dans la manière 
d’opérer ce retrait pour lequel 

l’option avait été levée. Dans les 
milieux onusiens, on laisse en-
tendre que le départ des casques 
bleus dépend du Conseil de sécu-
rité de l’ONU tout en conseillant 
à la prudence. « Il ne faut surtout 
pas agir avec précipitation », a 
déclaré récemment le chef du 
Département des opérations de 
maintien de la paix (DOMP), 
Hervé Ladsous, qui estime qu’il 
faille dorénavant « discuter avec 
le gouvernement congolais d’une 
stratégie de sortie à l’horizon de 
trois ans, quatre ans, cinq ans ». 
Pour ce cadre de l’ONU, un dé-
part précipité des casques bleus 
tendrait à compliquer la situation 
car, a-t-il ajouté, réduire trop vite 
le volume des casques bleus dé-
ployés sur le terrain risquerait de 
fragiliser tous les acquis coûteux 
jusque-là engrangés en terme de 
pacification et de stabilisation 
du pays. Renchérissant sur cet 
aspect des choses, le représen-
tant spécial du Secrétaire géné-
ral des Nations unies en RDC, 
Martin Kobler, fait savoir que la 
Monusco pliera effectivement 
ses bagages dès lors qu’elle se 
rendra compte que la situation 
sécuritaire s’est améliorée et que 
l’autorité de l‘État est réellement 
instaurée. « On ne veut pas lais-

ser le pays dans un état fragile », 
a-t-il déclaré faisant allusion no-
tamment à la situation sécuri-
taire incertaine qui prévaut dans 
l’est du pays plus précisément à 
Beni où plusieurs groupes armés 
et gangs de racketteurs sont ac-
tifs. Entre-temps, la même Mo-
nusco est engagée aux côtés des 
Fardc dans une opération mili-
taire conjointe « Umoja » visant 
la neutralisation des Forces dé-
mocratiques alliées qui sèment 
la terreur à Beni et dans les en-
virons. À tout prendre, la Mo-
nusco n’est pas prête à plier ses 
bagages. Le retrait progressif des 
casques bleus de la Monusco tel 
que suggéré par Joseph Kabila 
dépendra des discussions qui se-
ront engagées entre le gouverne-
ment et le Conseil de Sécurité de 
l’ONU, indique-t-on. Cependant, 
une certaine opinion intérieure 
guette avec beaucoup d’appré-
hensions le départ des casques 
bleus estimant que la menace de 
déstabilisation du territoire natio-
nal n’est pas complètement éloi-
gnée, surtout en ce moment où 
les forces négatives sont en train 
de se restructurer en Ouganda et 
dans d’autres pays limitrophes si-
tués à l’Est. Dossier à suivre.

Alain Diasso

Pour le coordonateur du 
Mécanisme national de 
suivi, le processus qui 
vient de commencer 
avec le retour de cent 
vingt Congolais 
ex-combattants se 
poursuivra et sera 
bouclé au plus tard en 
janvier 2015.    
Le point de presse tenu 
par François Muamba, le 
18 décembre, à son ca-
binet de travail a permis 
au Coordonnateur du 
Mécanisme national de 
suivi de la mise en œuvre 
des engagements de l’Ac-
cord-cadre d’Addis-Abeba 
(MNS), François Muamba 
Tshishimbi, d’insister sur le ca-
ractère volontaire du rapatrie-
ment des Congolais, membres de 
l‘ex-mouvement rebelle M23, qui 
se sont refugiés en Ouganda et au 
Rwanda. Pour le coordonnateur 
du MNS, qui a été en Ouganda 
pour récupérer ces ex-combat-
tants M23 des mains des autori-
tés ougandaises, ce rapatriement 
rentre dans le cadre de la volonté 
du gouvernement congolais, de 
transformer la victoire militaire 
sur ce mouvement rebelle en paix 
pérenne, notamment en posant 
des actes mettant les ex-combat-
tants dans un processus DDRRR. 
François Muamba a noté que dans 
cette optique, le chef de l’État, 
Joseph Kabila, avait instruit, le 17 
septembre, les parties prenantes 
congolaises sur le rapatriement 
volontaire de ceux qui étaient éli-
gibles à l’amnistie.

Un accord avec l’Ouganda

À en croire François Muamba, 
mille six cents soixante dix-huit 
ex-combattants M23 avaient été 
identifiées en Ouganda alors que 
quatre cent cinquante-trois l’ont 
été au Rwanda. 
C’est donc pour le rapatriement 
de ceux qui étaient en Ouganda 
qu’il a effectué, le 16 décembre, 
une mission à Entebbe. Sur place, 
un protocole d’accord avait été si-
gné entre l’Ouganda, la RDC –par 
le MNS-, la Cirgl et la Sadc. Dans 
ce document, toutes les parties 
ont convenu de créer les condi-
tions afin de permettre à la RDC 
de récupérer les armes et autres 
matériels de guerre emportés par 
les éléments du M23 dans leur 
fuite et, sur une base volontaire, 
rapatrier tous ceux qui été éli-
gibles à l’amnistie et favorables à 
ce retour au pays. Dans cet enga-
gement, la RDC devrait également 
assumer la responsabilité de tout 
ce qui arriverait à ces ex-combat-
tants à partir du moment où leur 
avion décollerait de la piste de 
l’aéroport d’Antebbe.
Pour ce début, cent vingt congo-
lais ex-combattants M23 avaient 
choisi de rentrer au pays et ont 
été acheminés au centre d’ins-
truction de Kamina, au Katanga, 
pour leur démobilisation et leur 
réinsertion dans la vie civile. Pour 
s’en convaincre, le MNS a projeté, 
lors de ce point de presse, un do-
cument sur cette opération ainsi 
que des témoignages de ceux qui 
ont accepté de retourner en RDC. 

En plus d’exprimer leur ras-le-bol 
de la guerre et la joie de retourner 
au pays, ces ex-combattants ont 
sollicité leur sécurité et la mise en 
place des mécanismes leur per-
mettant de reprendre la vie civile.

Un dossier qui sera bouclé au plus 

tard en janvier 2015

François Muamba a insisté sur le 
bouclage du processus de rapa-
triement de ces ex-combattants 
M23 au plus tard en janvier pro-
chain. Mais le coordonnateur du 
MNS a également souligné que 
ceux qui vont monter dans l’avion 
affrété par la RDC pour regagner 
le pays ne seraient que ceux qui 
vont souscrire volontairement à 
leur retour. « Au bouclage du pro-
cessus, les restes vont désormais 
dépendre de la communauté in-
ternationale », a-t-il insisté.
Il a, par ailleurs, regretté que le 
chef de la délégation du M23 lors 
des négociations, Réné Abandi, 
refuse d’être rapatrié, en évo-
quant la question sécuritaire, 
« alors qu’on le voit à Goma et 
dans d’autres localités dans les 
Kivu ». François Muamba a expli-
citement dénoncé des agendas de 
certains ex-dirigeants du M23 et 
la manipulation des ex-hommes 
de troupes. « Ils font croire à ces 
ex-combattants que s’ils restent 
refugiés politiques en Ouganda, 
ils seront mis dans des avions 
pour être amenés au Nord du Ca-
nada où ils vont vivre », a-t-il ex-
pliqué. Le gouvernement veut en 
finir, a-t-il regretté, et les M23 se 
cramponnent dans leurs agendas.
Décrivant la situation du 18 dé-
cembre sur le terrain, en Ougan-
da, le coordonnateur du MNS a 
indiqué qu’entre six cents et neuf 
cents ex-combattants ont quitté 
le camp où ils étaient réunis en 
Ouganda, se soustrayant ainsi à 
leur rapatriement vers la RDC. Ils 
se seraient dirigés vers le camp 
de Romandja, où le HCR a ras-
semblé près de cinquante trois 
mille déplacés Congolais qui ont 
fui leurs villages à cause des M23. 
« Déjà, sur leur route, ils se sont 
livré au pillage de nourritures 
et de téléphones portables », a 
expliqué François Muamba. Ne 
pouvant pas les accepter dans ce 
camp, le HCR leur a dénié le droit 
d’y pénétrer. Les autorités ougan-
daises étaient alors obligées de 
les récupérer afin de les ramener 
dans leur cantonnement.

Lucien Dianzenza

DOSSIER M23

François Muamba confirme  
le rapatriement volontaire  
des Congolais amnistiés

Coordonnateur du MNS, François Muamba. 

MONUSCO

Controverse autour du départ des casques bleus

BANQUES EN RDC 

Les résultats toujours en deçà des attentes

Des casques bleus en pleine action
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La RDC a adhéré à l’Organisation 
pour l’harmonisation du droit des 
affaires en Afrique (Ohada) depuis 
13 juillet 2012. Et le 12 septembre 
2012, le système est entré en 
vigueur au niveau national, 
remplaçant ainsi le système 
congolais. Cette adhésion a suscité 
plusieurs débats et des réflexions. 
C’est dans ce cadre qu’Yvon Zebo 
Monkolo, réviseur comptable issu 
de l’Institut de reviseurs 
comptables de la RDC, vient de 
mettre sur la place publique l’essai 
« Évaluation et comptabilisation de 
l’actif immobilisé. Analyse 
comparative des systèmes 
comptables congolais et Ohada ».  

Dans cet ouvrage de 158 pages pu-
blié aux éditions de l’Université pro-
testante du Congo EDUPC en cette 
année 2014 se donne l’exercice de 
comparer le nouveau système Oha-
da et l’ancien système comptable 
congolais à partir de l’actif immobili-
sé. Dans la première partie de l’ou-
vrage consacré justement au système 
comptable Ohada, Yvon Zebo Monko-
lo spécifie ce nouveau système dans 
le premier chapitre, et fait l’évalua-
tion et comptabilisation de l’actif im-
mobilisé dans le deuxième chapitre. 
La deuxième partie concerne le sys-
tème comptable congolais, selon la 
même configuration d’étude que la 
première partie. Et la troisième et 
dernière partie s’attelle logiquement 
à la comparaison entre les deux sys-
tèmes comptables. Et Yvon Zebo livre 
les points divergents et convergents 
de ces deux systèmes par rapport à 
l’évaluation et la comptabilisation de 
l’actif immobilisé. 
Au regard de la complexité de cette 
matière, l’auteur indique déjà dans 
l’avant-propos du livre que « La 
migration du système comptable 
congolais vers le système comptable 
Ohada (Syscohada) suscite un be-
soin de formation de tous les inter-
venants dans la vie de société dans 
le domaine comptable. Cela se jus-
tifie par l’existence de notions nou-
velles ou des nouvelles pratiques et a 
été et continue à être relevé lorsque 
nous rencontrons la plupart des 
comptables ayant la responsabili-
té de basculer le système comptable 

de leur société ou entité ». Il sied de 
faire savoir que cette étude est en 
fait le mémoire d’Yvon Zebo défendu 
en novembre 2012 à l’Institut de re-
viseurs comptables de la RDC et qui 
sanctionne la fin de sa formation de 
réviseur comptable. Et Yvon Zebo de 
préciser : « Cette étude s’est limitée 
à analyser le changement interve-
nu au niveau de l’actif immobilisé à 
cause du fait que celui-ci a apporté 
quelques particularités dans l’éva-
luation et dans la comptabilisation 
». Ces particularités, révèle-t-il, sont 
« la notion du coût du bien comme 
base de calcul des amortissements ; la 
valeur actuelle comme valeur de ré-

férence au moment 
de l’inventaire des 
immobil isations 
conformément à 
l’article 42 de l’Acte 
Uniforme portant 
Harmonisation des 
Comptabilités des 
entreprises ; la no-
tion de la compta-
bilisation des biens 
obtenus dans le 
cadre de concession 
et du crédit-bail ; 
la comptabilisation 
des biens grevés 
d’une clause de ré-
serve de propriété; 
la notion de rééva-
luation libre ». Pré-
facier de l’ouvrage, 
le professeur ordi-
naire des sciences 

économiques des universités en 
RDC,  Évariste Mabi Mulumba, a aus-
si relevés ces particularités. Et Éva-
riste Mabi Mulumba a rappelé que 
l’arsenal juridique relatif au droit des 
affaires, notamment le droit comp-
table congolais tirait son existence à 
travers la loi comptable n°76-020 du 
16 juillet 1976 portant normalisation 
de la comptabilité au Zaïre. Et cette 
loi n’a pas connu beaucoup d’évo-
lution et a fait l’objet de critique de 
l’immobilisme. 
« Le basculement du système comp-
table congolais au système comp-
table Ohada vient de corriger cet 
immobilisme en apportant certaines 
pratiques comptables internatio-
nales dans le domaine comptable ; 
je cite essentiellement l’application 
du principe de la prééminence de la 
réalité sur l’apparence », argue le Pr 
Mabi Mulumba qui note la nécessité 
des vulgarisations et sensibilisations 
des professionnels comptables, des 
utilisateurs des informations finan-
cières découlant des états financiers, 
des étudiants et de tous les interve-
nants dans la vie de la société sur 
la nouveauté qu’apporte le système 
comptable Ohada. Licencié en admi-
nistration des affaires, option gestion 
financière et comptable de l’Universi-
té protestante du Congo, Yvon Zebo 
est réviseur comptable. Il a partici-
pé et conduit beaucoup de missions 
de certification des comptes dans 
des secteurs diversifiés en RDC et à 
l’étranger en qualité de commissaire 
aux comptes et d’auditeur externe.

Martin Enyimo

PUBLICATION`

Un essai sur la comptabilité 
d’Yvon Zebo

Yvon Zebo Monkolo en pleine séance de dédicace de l’ouvrage 

Le  projet financé par  le 
gouvernement chinois s’élève à 
un million de dollars 
américains.  
Dénommé China Funds in 
Trust (CFIT), le projet a été 
lancé le 16 décembre à Kinsha-
sa par la directrice générale 
de l’Unesco, Irina Bokova. 
Il concerne la formation de 
quatre mille cinq cents ensei-
gnants congolais du primaire 
et du secondaire pour amélio-
rer leur performance. Le pro-
jet CFIT, prévu jusqu’en 2016, 
va couvrir trois provinces du 
pays, à savoir la ville-province 
de Kinshasa, le Bandundu et la 
Province Orientale.
À cette occasion, la directrice générale de 
l’Unesco, arrivée la veille en RDC en pro-
venance de la République Centrafricaine, a 
lancé un appel pour que la RDC valorise la 
carrière enseignante. « Rien ne remplace 
un bon enseignant. Nous devons les for-
mer le mieux possible, les soutenir, les 
valoriser car ils font un métier difficile 
qui est la clé du développement des in-
dividus », a souligné Irina Bokova. Nous 
lançons, a-t-elle poursuivi, un message qui 
est à la fois un message pédagogique mais 
aussi un message politique. Il s’agit, a-t-elle 
noté, de la mobilisation de la RDC derrière 
ses enseignants pour les soutenir, les for-
mer, les écouter, les valoriser dans leurs 
efforts pour construire l’avenir du pays.
De son côté, le ministre de l’Enseignement 
primaire et secondaire, Maker Mwangu, a 

souhaité voir l’Unesco étendre son appui 
à d’autres provinces du pays, qui compte 
actuellement plus de cinq cent mille ensei-
gnants.

Trois cent mille enseignants travaillent sans 

être payés

Lors de la célébration, le 30 avril, de la jour-
née de l’enseignement, un sit-in des insti-
tuteurs a été organisé devant le cabinet du 
ministre en charge du secteur. Ces derniers 
exigeaient au gouvernement d’assurer les 
frais de fonctionnement conséquents aux 
écoles, de corriger les mécanismes de paie 
par voie bancaire et d’améliorer les condi-
tions salariales de ceux qui sont payés. À 
cette occasion, les syndicalistes ont indiqué 
que trois cent mille enseignants n’étaient 
toujours pas payés depuis plusieurs années 
sur l’ensemble du pays.

Lucien Dianzenza

ÉDUCATION

L’Unesco lance un programme de formation 
de plus de quatre mille enseignants

Un enseignant écrivant sur le tableau

Le patron de Laviniora 
Esthétique vient 
d’annoncer qu’il a pris 
l’option d’arrêter avec « 
la musique populaire, 
dite profane » et 
consacre désormais sa 
carrière à la « musique 
chrétienne qui glorifie 
Dieu » avec à la clé un 
nouvel album.
Dakumuda New Man  a lui-
même mis un terme à ce qui 
passait jusque-là pour une 
rumeur.  Sur le petit écran, 
le musicien a confirmé le 
14 décembre avoir pris une 
nouvelle résolution : « Je 
mets ma voix au service 
de Dieu seulement », l’a-t-
on entendu dire sur le pla-
teau de HD Elengi. Le mu-
sicien demande à ce que 
cette décision soit consi-
dérée comme « le résultat 
de tout un processus ». Et 
Dakumuda de préciser ici : 
« Ma vie chrétienne, je ne 
l’ai pas commencée au-
jourd’hui. Je suis conver-
ti depuis longtemps mais 
c’est le pasteur David qui 
m’a emmené à me décider 
à suivre Dieu ». Il a parlé 
dès lors d’un appel formel 
du Tout-Puissant « à évan-
géliser à travers la chan-
son ». Et la star d’ajouter : 
« Je respecte la mission 
que Dieu m’a confié, em-

mener les gens à la re-
pentance et les égarés à la 
conversion ». C’est à cet 
usage qu’il dédie son tout 
prochain album intitulé 
Bonzambe, a-t-il fait savoir.
C’est avec énergie que 
Christian Dakumuda, alias 
New Man, déclare s’être 
résolu à chanter pour la 
gloire de l’Éternel avisant 
le public de la sorte : « Ce 
sont les intérêts de Dieu 
qui priment dans ma vie ». 
Aussi a-t-il décidé de lâcher 
prise alors qu’il venait tout 
juste d’achever un album 
dont les clips fraîchement 
tournés devaient servir à 
en assurer la promotion 
au profit de Bonzambe. Il 
envisage de mettre cette 
première œuvre consacrée 
au créateur sur le mar-
ché ce mois de décembre. 
L’opus comportera cinq 
titres. Le chanteur affirme 
avoir reçu le mandat divin 
en ces termes : « Dieu m’a 
dit je fais de toi mon pré-
dicateur de masse ». Il sera 
donc à la fois chantre et 
évangéliste.
Quitte à ne laisser planer 
aucune zone d’ombre sur 
les raisons de ce revire-
ment jugé tout de même 
subit après 30 ans de car-
rière, Dakumuda a tout de 

suite fixé l’opinion sur ses 
intentions. « Je ne suis pas 
complaisant à mon égard. 
Je n’ai pas en vue l’argent, 
faire du commerce. Mais 
je veux chanter pour la 
gloire de Dieu. Pour moi, 
chanter c’est évangéliser à 
travers la chanson ».
Quant à savoir s’il envisage 
de changer de nom et ce 
qu’il adviendrait de son or-
chestre ainsi que de sa dé-
nomination, Dakumuda a 
affirmé que rien ne change-
rait à ce propos. Par contre, 
il a évoqué quelques faits 
prémonitoires et donné 
des éclaircies à ce sujet. 
« Je continuerai à m’appe-
ler New Man car cela veut 
dire homme nouveau, ce 
que je suis devenu. Et La-
viniora veut dire la vie 
nouvelle en latin. Je tiens 
ce nom de J-C Mosengwo. 
En fait, nous devrions 
déjà nous mettre dans 
cette voie mais nous ne le 
comprenions pas. Nous 
étions déjà sur le chemin 
sans vraiment craindre 
Dieu. Je suis le détenteur 
de la vision de l’entreprise 
Laviniora Esthétique, cet 
orchestre ne jouera plus 
la musique populaire », a 
déclaré l’artiste.

Nioni Masela 

MUSIQUE 

Dakumuda New Man retourne sa veste
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Les audiences de la cour 
criminelle de Pointe-Noire ont été 
ouvertes le 17 décembre à la Cour 
d’appel. Parmi l’assistance venue 
nombreuse assister à ce procès 
très attendu : Alexandre Honoré 
Paka, préfet du département de 
Pointe-Noire, Roland Bouiti 
Viaudo, député maire de la ville.    

Près de cinquante affaires sont 
inscrites au cours de ces au-
diences publiques. « La prépa-
ration et le déroulement d’une 
session criminelle nécessite la 
mobilisation des fonds qui ne 
sont pas toujours disponibles 
parce que non budgétisés, tout 
au moins jusqu’à ce jour. L’au-
dience criminelle par rapport à 
l’audience ordinaire se carac-
térise par son décor, sa solenni-
té et la composition hétérogène 
de sa formation de jugement. 
À côté des magistrats profes-
sionnels sont assis de part et 
d’autre, des jurés au nombre de 
six, tirés au sort sur une note 
établie dans les forme et dé-
lai requis. Ceux-ci auront en-
semble avec les professionnels 
à exprimer le sentiment du 
peuple quant à la conception 
et à la répression du crime », 
a déclaré Norbert Nkounkouli, 
Procureur général près la Cour 
d’appel de Pointe-Noire, comme 
pour planter le décor et éclairer 
l’opinion publique.
Jean Christophe Mvoumbi, bâ-
tonnier au barreau de Pointe-
Noire, dans son  intervention a 
demandé l’implication des au-
torités politico administratives 
locales dans l’œuvre de justice 

afin que les sessions criminelles 
se tiennent suivant les textes ré-
glementaires en la matière (une 
session tous les trois mois). 
Ceci, pour réduire le banditisme 
et la criminalité dans la ville. Il a 
aussi suggéré une meilleure col-
laboration entre les avocats, la 
force publique  et les structures 
pénitentiaires de la ville.
Après la cérémonie officielle 
de la session criminelle, Pam-
bou Michael, 1er président de 
la Cour d’appel a ouvert les 
audiences avec l’affaire Nkaya 
Miyalou Guy dit « Ya Guy » et 
Mabengué Mabengué Ndosso 
Jean Richard, accusés d’avoir 
perpétré quatre crimes crapu-
leux et odieux les 6 et 7 août 
2014 dans le domicile d’une 
famille congolaise au quartier 
Socoprise dans le 1er arrondis-
sement Émery Patrice Lumum-
ba. Ngoma Matondo Delgani, 
sa fille Ngoma juliana, 2 ans, 

Mouanza Talliane, jeune cadre 
de la société Total E& P Congo 
âgé de 25 ans, cousin de Ngo-
ma Matondo Delgani qu’il avait 
gentiment accepté d’héberger 
chez lui avec sa famille avaient 
été assassinés à la machette 
par les deux suspects mis aux 
arrêts après enquête et inter-
rogatoires. Quant à Mbemba 
Ngangoula Jeansule, conjointe 
de Ngoma Matondo, sa survie 
ne relève que du miracle. Elle a 
perdu ses deux mains et porte 
toujours d’énormes cicatrices 
sur tout son corps.
L’audience du merdredi 17 dé-
cembre a été marquée par l’en-
quête de moralité de Mabengué 
Mabengué Jean Richard, 28 ans, 
célibataire père d’une fillette 
de 5 ans et Nkaya Miyalou Guy 
« Ya Guy », 38 ans, célibataire, 
père de 4 enfants. L’audience se 
poursuit ce jeudi 18 décembre.             

Hervé Brice Mampouya

La Rencontre pour la paix et 
les droits de l’Homme 
(RPDH) que préside Christian 
Mounzéo organise le 22 
déccembre à Sueco un  
atélier de formation à 
l’intention des auxiliaires de 
justice, des professionnels 
de medias et des 
syndicalistes.  

Cet atélier qui s’inscrit dans le 
cadre du Programme du ren-
forcement de la transparence 
et de l’obligation de rendre 
compte au service des droits 
économiques et sociaux des 
communautés congolaises est 
orgnaisé grâce à l’appui finan-
cier de la Fondation nationale 
pour la démocratie (NED) 
sous le thème : « Les droits 
de l’Homme, l’Etat de droit et 
la démocratie  au service de 
la bonne gouvernance  et du 
développement ».  Il  vise à in-
former soixante participants, 
issus de la force publique, du 
secteur public, des confessions 
réligieuses, des syndicats, des 
ONG et des médias. Outre ce 
thème, les participants seront 
édifiés entre autres sur, « les 
instruments juridiques in-
ternationaux et nationaux 
de protection des droits de 
l’homme dans leur système 
universeil et africain ; le 
droit civile, politiques , écono-
miques  et socioculturels, leur 
origines, contenu, obligations 
; le rôle des citoyens dans la 
protection des droits humains, 
Etat de droit, transparence et 
la bonne gouvernance.»   
L’objectif visé par la RPDH 
est de vulgariser les droits de 

l’Homme en général, susciter 
une prise de consceince effec-
tif des violations de ses droits 
afin de prévenir les violations 
et mettre un terme à l’impunité 
des auteurs de ces violations et 
susciter un débat sur la démo-
cratie, les droits de l’Homme, 
l’Etat de droit et la bonne gou-
vernance.  L’institution veut 
aussi vulagriser les divers ou-
tils de promotion et de pro-
tection des droits de l’Homme 
ainsi que les différents  méca-
nismes de recours prévus en 
cas de violation, soulever les 
enjeux du processus démocra-
tique, de l’Etat de droit et de la 
bonne gouvernance au Congo. 
Il s’agit par ailleurs, d’identi-
fier les principales violations 
des droits de l’Homme et réfle-
chir sur les strategies d’actions 
pour assurer le respect effectif 
des  droits de l’Homme.
Ces travaux prévoient des 
échanges entre les participants 
et les organisateurs, lesquels 
vont accoucher des recom-
mandations devant orienter 
les politiques publiques rela-
tives à l’amélioration de l’exer-
cice des droits del’homme 
au Congo. S’agissant des at-
tentes, la RPDH souhaite que 
les participants s’engagent et 
s’impliquent plus efficacement 
dans la gestion de la chose 
publique en vue d’une gouver-
nance participative.  
Notons également qu’au cours 
de ces assises, un documen-
taire d’une dizaine de minutes, 
dénommé, « Une heure sur 
terre Botswana–le Bon élève » 
sera projeté.

 Charlem Léa Legnoki

JUSTICE 

Nkaya Miyalou Guy alias «Ya Guy » 
devant les juges

Nkaya Miyalou Guy alias Ya Guy et Mabengué Mabengué Jean Richard crédit photo»Adiac» 

Un atelier de sensibilisation  
à la paix et aux Droits de l’Homme
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omparaison n’est pas raison. C’est la nouvelle 
antienne. Depuis quelques temps, elle revient, 
souvent hors de propos et en boucle dans les 

débats. Comparaison n’est pas raison, assenée tel un 
couperet, surtout lorsqu’elle n’est pas gratifiante, est 
le signe d’un essoufflement de l’argumentation. C’est 
l’estocade rhétorique péremptoire de ceux qui n’ont 
pas d’argument. Que nous dit le dictionnaire ? « Une 
figure de rhétorique n’est pas un argument valable ». 
Simpliste, car la mise en parallèle destinée à détermi-
ner les ressemblances et les dissemblances (entre plu-
sieurs personnes ou choses) est le meilleur moyen de 
les mettre (ressemblances ou dissemblances) en évi-
dence, pour conforter une opinion ou un sentiment.

Je rentre de Bangui, une ville meurtrie par « la bê-
tise humaine », autre expression monstrueuse, pour 
qualifier l’innommable et l’indicible. Là aussi, c’est 
un excellent raccourci pour ne pas répondre de ses 
propres égarements ou nos égarements collectifs qui 
contrarient l’idéalisme moral appelant les Congolais 
à la raison pour mettre fin à « la guerre sans fin 

que le Congo se livre à lui-même ». Pour paro-
dier Jean-Jaurès, les Congolais  doivent « sarcler le 

chemin de l’amitié ». Et, notre chance c’est que de 
nombreuses passerelles existent pour ramener les 
ennemis conjoncturels à la discussion, à l’échange 
qui est l’antidote à « la fameuse bêtise humaine » 
qui est, justement, cette incapacité à parler avec 
son « ennemi ». Elle tire son existence de l’inimitié 

qui fonde ces sautes d’humeur vite transformées en 
rancœurs.
 
De la visite de la capitale centrafricaine, me sont 
revenues les images d’apocalypse de la guerre du 5 
juin 1997. Avec d’autres, nous avons eu le privilège 
d’entrer au km 5, véritable no man’s land, un camp 
retranché où des tireurs embusqués peuvent à tout 
moment vous ôter la vie. Bangui offre l’image de 
Brazzaville coupée, alors, en deux. La désolation est 
partout visible. Hugues Ngouélondélé, le parrain de 
la rencontre des maires de la Centrafrique, emprun-
tant le mot de Charles de Gaulle déclarait, quand on 
veut la paix ce n’est pas à son ami qu’il faut parler 
mais plutôt à son ennemi, pour exhorter les Cen-
trafricains à se parler pour ne pas se résigner à un 
destin fuligineux. La parole est le grand remède au 
desséchement des cœurs et à l’intolérance. La tolé-
rance, voilà le mot. Accepter l’autre dans sa diffé-
rence et tourner le dos résolument à d’intransigean-
tes convictions sectaires.

Si le Congo s’abreuve à la source du dialogue, il en 
sortira grandi. Son absence est justement à la base 
de nos difficultés de « vivre ensemble », en raison de 
rancœurs cristallisées. 
N’allons pas inutilement au casse-pipe, il est encore 
possible de se parler. Il faut, en politique, savoir lâ-

cher du lest. L’extrémisme, l’arrogance et l’égo bour-
soufflé sont toujours ravageurs. Dialoguer, c’est la 
force d’avenir.

Ce que j’ai vu en Centrafrique m’oblige à penser la 
paix jusqu’à l’indicible. Le seul moyen pour stopper 
l’engrenage « de la bêtise humaine » et des logi-
ques partisanes qui se mettent inexorablement en 
marche, c’est de se parler. Faire autrement, c’est pré-
cipiter notre faillite collective. Si nous voulons éviter 
la  « bêtise humaine », dominons nos énervements 
pour cultiver le vivre ensemble paisible, en dépit de 
nos idiosyncrasies. Pour cela, il faut une raison ferme, 
claire et calme. Comme le disait Jean-Jaurès, si le 
« péril est grand, il n’est pas invincible », à condi-
tion de garder « la clarté de l’esprit, la fermeté du 

vouloir », pour ne plus parler de « bêtise humaine ».

Face au désespoir du peuple centrafricain, à la re-
cherche d’une paix désormais introuvable, je n’ai 
résisté à la tentation de la comparaison. J’ai pensé à 
mon pays qui a connu les affres de la guerre et s’en 
est sorti, heureusement. Quand je regarde le Congo,  
il m’arrive de m’interroger ; mais lorsque je le com-
pare aux autres pays du continent, je me rassure. 
C’est pourquoi, dussions-nous en souffrir parfois, 
comparaison est souvent raison.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Comparaison n’est pas raison

Lors de la réunion inaugurale du nouveau comité exécutif de la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot), l’ancien président de la commission des 
arbitres s’est vu confier les rênes du football des jeunes. Dans cette interview, 
il  dresse son bilan à la tête de la commission des arbitres avant d’énumérer 
quelques pistes de solution pour redynamiser le football à la base. Entretien !  

Les Dépêches de Brazzaville : 
Vous avez été président de la 
Commission des arbitres avant 
votre élévation à la Commission 
du football des jeunes. Qu’est-ce 
que le Congo a-t-il tiré comme 
bénéfice durant vos premières 
fonctions?
Jean Médard Kossa : Les commis-
sions émanent du pourvoir dis-
crétionnaire du président de loa 
FECOFOOT. En effet, le président 
Mbono est mieux placé pour ré-
pondre à cette question. Mais en ce 
qui concerne les arbitres nous avons 
maintenant un quatro. Il faut s’en fé-
liciter. Parce que jusque là, le Congo 
n’avait que trois dames malgré le fait 
que  championnat féminin ne se joue 
plus. Nous avons essayé de travailler 
et le Congo a maintenant un quattro. 
Ce qui signifie que la FIFA ou la CAF 
peut désigner quatre arbitres congo-
laises.

L.D.B.: Quelles sont ces quatre  
dames?
J.M.K. En dehors de Ngakosso qui 
était déjà là  de Moueni, il y a Yengo 
qui est revenue et Gradie Matsanga, 
quatrième arbitre qui remplace Pela-
gie Ngono, qui était malade après son 
accouchement.

L.D.B.: Comment avez-vous ap-

précié votre nouvelle nomina-
tion à la Commission du football 
des jeunes? 
J.M.K.: Aimé Césaire disait « s’unir 
c’est bâtir ensemble ». Le président 
pense que j’ai fait mon temps au ni-
veau de la commission des arbitres. 
Les résultats sont là. Dans un pays 
où le championnat dames ne se joue 
pas, réussir à ramener un quattro 
au niveau de la FIFA  relève d’un 
exploit. Nous avons aussi redonné 
confiance à  Moutsati qui n’arbitrait  
plus les matches programmés par la 
fédération. Le contrat qui lie les ar-
bitres et  la fédération étant  de faire 
les matches. C’était en quelque sorte 
une sanction en interne. Aujourd’hui, 
l’arbitre Moutsati est revenu. Il est 
parmi les meilleurs assistants que 
nous avons, mais le président pense 
que je peux apporter plus. Pour lui, 
ma présence est très intéressante au 
niveau du football des jeunes, pour 
essayer d’apporter ma petite connais-
sance dans ce domaine. C’est la base 
de l’équipe nationale.

L.D.B.: Vous héritéz en effet  
d’une lourde tâche, alors que 
compter vous faire pour redyna-
miser le football des jeunes ? 
J.M.K.: La priorité c’est relancer 
cette jeunesse qui constitue la base 
du football. Parce que si vous n’avez 

pas une jeunesse bien préparée, 
c’est difficile de trouver des grands 
talents, c’est aussi difficile de parler 
d’une équipe A. Aujourd’hui si nous 
sommes qualifiés à la CAN, regarder 
la limite d’âge de ces petits, vous al-
lez vous rendre compte que ce sont 
des jeunes. Nous avons de multiples 
problèmes. D’abord les équipes au 
Congo sont démunies. Exigé par 
exemple les juniors dans chaque 
équipe, l’équation sera difficile à ré-
soudre. A l’époque, il y avait l’équipe 
A, l’équipe espoir et l’équipe junior. 
Et, il y avait une catégorisation qui 
était respectée dans chaque club. 

Pour monter en équipe A il fallait pas-
ser par l’équipe C puis B. Aujourd’hui 
quand vous regardez nos équipes vous 
voyez comment elles sont gérées. C’est 
des questions difficiles que nous allons 
discuter avec les autres membres de la 
commission. Qu’est ce qu’il faut faire ? 
Est-ce que nous serons obligés de tra-
vailler avec le ministère pour lui propo-
ser l’organisation des compétitions de 
football par secteur pendant l’ONSSU 
pour déceler les talents qui vont inté-
grer le Centre national de formation de 
football (CNFF).

L.D.B.: En tant que membre du 

comité exécutif de la Fécofoot, 
quelle lecture faites vous de la 
prestation des Diables rouges 
à la 9e édition de la coupe de la 
CEMAC ? 
J.M.K. : Il faut d’abord féliciter les 
enfants. Vous savez bien que cela fait 
plusieurs mois que le championnat  
ne se joue pas. Vous savez comme 
moi pour gagner un match, il y a plu-
sieurs facteurs. Des facteurs physique, 
technique, cognitif. Les entraîneurs 
peuvent compléter. Pour les petits qui 
arrivent  jusqu’en finale, sans compéti-
tion dans les jambes, il faut les féliciter.

L.D.B.: Les mêmes causes pour-
raient-elles produire les mêmes 
effets pendant les CAN ?
J.M.K.: Par rapport à la Coupe 
d’Afrique qui pointe à l’horizon, il  faut 
qu’on se mette au travail. 
Les clubs doivent comprendre que le 
championnat doit reprendre parce 
que nous ne pouvons pas aller à la 
CAN sans compétition dans les jam-
bes. Nous avons des joueurs locaux 
qui peuvent défendre les couleurs na-
tionales. Il faut que les dirigeants des 
équipes puissent donner la chance à 
ces joueurs locaux. Si aujourd’hui, il 
n’y a pas de championnat, il est très 
difficile de déceler des meilleurs ta-
lents.  Les quatre équipes qui vont 
jouer les compétitions interclubs sont 
aussi en danger. S’il n’y a pas de cham-
pionnat et qu’elles ne se préparent pas, 
ne soyez pas surpris si on les débarque 
dès le premier tour. Les petits se doi-
vent de jouer pour mieux défendre les 
couleurs du pays.

Rominique Nerplat Makaya

INTERVIEW 

Jean Médard Kossa : « le football des jeunes  
c’est la base de l’équipe nationale »

Jean Médar Kossa crédit photo Adiac 


